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Par le christianisme et la civilisation, noyautons les masses de la 

religion païenne et du paganisme parmi les tribus indiennes; ayons un 

gouvernement sage et paternel mettant fidèlement à exécution les 

clauses de nos traités [...] [Les Autochtones] sont les pupilles du 
Canada, faisons notre devoir auprès d'eux [...] 

(Morris, 1880, pp. 296-297) 
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INTRODÜCTION 

La Loi sur les Indiens est au Canada l'élément législatif le plus 

important concernant les Indiens. Sous sa forme actuelle, elle est 
l'aboutissement de 250 ans de politiques britanniques-canadiennes 

visant à gouverner les relations avec les peuples autochtones du pays. 

Les Indiens ont constamment été soumis à une législation spéciale qui 

tentait de les intégrer à la société canadienne et de réduire leur 
indépendance culturelle et politique. À bien des égards, cette 

approche a réussi, mais de telles préoccupations restent largement 

marginales en regard de problèmes plus graves. Aujourd'hui, les 

Indiens ont une faible espérance de vie, une mortalité infantile 
élevée, des taux alarmants de morts violentes et de suicides, un taux 

de chômage de 80 à 90 pour cent, les niveaux de revenus moyens les plus 

bas chez les Canadiens, les taux d'incarcération et d'alcoolisme 

beaucoup plus élevés que la moyenne nationale et, dans certaines 

communautés, c'est l'effondrement social total. 

Si la désintégration sociale s'est accélérée avec le temps, la 

philosophie politique des nations indiennes, elle, est restée assez 

constante. Les Indiens continuent de considérer leurs droits 
ancestraux et ceux garantis par traités comme les piliers de leur 

indépendance du gouvernement du Canada. Certaines tribus des Premières 

Nations rattachent cette philosophie politique à ses racines 
historiques de souveraineté et de droit à l'autonomie. Pour d'autres, 

elle s'exprimerait par un ordre de gouvernement distinct à l'intérieur 

de la fédération canadienne. La Loi sur les Indiens et le mode de 
gouvernement par conseil de bande en vertu de cette loi se sont 

implantés plus profondément dans certaines collectivités que dans 

d'autres. La philosophie de l'indépendance a de multiples visages. 

Dans la présente étude, on analysera le processus consultatif qui s'est 

établi entre les Indiens et le gouvernement canadien de 1946 à 1951 et 
qui a abouti à la révision de la Loi sur les Indiens. Une grande 
attention sera accordée à la façon dont les Indiens voyaient la Loi sur 
les Indiens et aux relations entre les Indiens et le gouvernement en 

général, dans le souci d'offrir un aperçu représentatif des opinions 

exprimées. On s'attardera en particulier sur les points les plus 
importants et les plus fréquemment cités par les Indiens. Le processus 

de consultation lui-même sera également examiné, l'accent étant mis sur 
les tendances du Comité spécial mixte telles qu'exprimées dans son 

mandat et à travers les opinions de ses membres. On se penchera 
également sur les déclarations d'experts et de fonctionnaires choisis. 

Enfin, les recommandations du Comité spécial mixte et leurs effets sur 

la législation et sur le ministère des Affaires indiennes seront 

discutées. On traitera aussi brièvement de l'historique de la Loi sur 

les Indiens en guise d'introduction aux préoccupations d'après-guerre 

concernant les affaires indiennes. Le contraste entre les 

impressionnants états de service des combattants indiens pendant la 

guerre et la situation difficile à laquelle ils ont eu à faire face de 

retour au Canada a, bien sûr, attisé le débat en faveur de la révision 
de la loi et d'un meilleur traitement des Indiens. 
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Il est intéressant de noter le parallèle entre les opinions des Indiens 
et du gouvernement dans les années quarante et les vues exprimées dans 

les années quatre-vingt. La dichotomie philosophique qui sépare 
aujourd'hui les Indiens et le gouvernement sur les plans politique, 

économique et social n'a pas changé ces trente-cinq dernières années. 

Malgré le fait que le gouvernement, et plus particulièrement le 

ministère des Affaires indiennes, est aujourd'hui d'un paternalisme 
moins affirmé, les dirigeants indiens sont devenus de plus en plus 

agressifs et ils se sont fait entendre d'une manière croissante dans un 

effort pour communiquer leurs vues au gouvernement du Canada. La 
question de l'autonomie gouvernementale, ressuscitée sur la scène 

publique par le Comité Penner en 1983, occupe dans l'après-guerre le 

coeur du débat. Les témoignages sont révélateurs. 
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AIDER LES INDIENS À S'AIDER EUX-MÊMES: 
LE PROCESSUS CONSULTATIF PRÉPARATOIRE Â LA LOI SUR LES INDIENS DE 1951 

Protection, assimilation, isolement: ce sont là les divers objectifs 

visés par la politique indienne depuis le début de la colonisation, par 

la Grande-Bretagne, de ce qui est devenu le Canada. Ils ont été repris 

tour à tour, à diverses époques, par le gouvernement britannique qui 

chercha successivement à protéger les colons des Indiens, à protéger 

les Indiens des colons, à intégrer les Indiens à la société dominante 

et à maintenir les Indiens à l'écart de la colonie canadienne. L'un 

des thèmes centraux de l'action gouvernementale a été de légiférer pour 
"protéger" les Indiens et leur propriété de l'exploitation par les 

non-indiens. La législation concernant les Indiens a été basée sur le 

statut spécial conféré par traités aux Indiens du Canada. 

Fait intéressant, le gouvernement s'est également donné pour objectif 

d'éliminer ce statut spécial en se fixant comme but ultime 
l'assimilation. Pour y parvenir, il comptait appliquer les normes 

culturelles de la société des "Blancs" aux Indiens et leur fournir une 

formation propre à les "civiliser" en leur instillant les valeurs 

euro-canadiennes. Par un tel processus, croyait-on, les Indiens 

perdraient leur identité culturelle et n'auraient plus besoin d'avoir 
un statut spécial. Cependant, la législation qui devait favoriser 

l'atteinte de cet objectif a souvent eu l'effet contraire. 

Les principes qui sous-tendent la politique du Canada à l'égard des 

Indiens prennent racine dans la politique élaborée par les Britanniques 
avant la Confédération. Les Britanniques étaient mus par des intérêts 

militaires qui ont prévalu jusqu'à la fin de la guerre de 1812. 

Pendant le siècle qui a précédé cette guerre, on comptait en Amérique 
du Nord plus d'Autochtones que d'Européens. Les Britanniques ont donc 

contracté des alliances militaires avec les nations indiennes pour 

assurer leur position sur le continent. 

Afin de maintenir ces alliances, les Britanniques ont créé en 1755 un 

département des Affaires indiennes. (Alvord, 1908, pp. 24-26) Les 
relations avec les Indiens incombaient uniquement au gouvernement 

impérial. Mais avec l'expansion de la colonie, le département des 

Affaires indiennes assuma la responsabilité de protéger les Indiens et 
d'empêcher l'empiétement sur leurs terres. Cette politique a été 

incorporée dans la Proclamation royale de 1763. (Cummings et 
Mickenberg, 1972) 

La Proclamation royale, qui garde jusqu'à ce jour force de loi dans le 

droit canadien, stipulait également que les nations indiennes avaient 

droit à l'autonomie gouvernementale en ce qui touchait à leur peuple et 

à leurs terres. Elle établissait également des principes clairs 

concernant l'extinction des droits fonciers des Indiens et était 

toujours en vigueur lorsque les traités de cession des terres 

apparurent. (Scott, 1913, pp. 700-719) 
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Durant toute cette période, les considérations militaires primèrent. 

La politique voulait que l'on traite les Indiens comme des égaux et des 

entités indépendantes. Toutefois, à l'approche du XIXe siècle, les 

intérêts des colonies prirent le dessus. Un vent de changement 

commença à souffler sur les affaires indiennes. Il atteint son point 
culminant au milieu du siècle avec les plans d'isolement de Sir Francis 

Bond Head. Entre-temps, on en vint à considérer et à traiter les 

Indiens davantage comme des obstacles à la colonisation que comme les 

puissants alliés sur lesquels les premiers colons avaient compté pour 

survivre dans leur nouvel environnement. Une myriade de crimes sociaux 
fut commise à leur endroit: empiétement sur leurs terres, violation 
des promesses de traité, fraude, vols et autres. La population 

indienne vit son économie s'écrouler, elle fut ravagée par l'alcool et 
devint la cible de railleries. 

Après 1815, la Grande-Bretagne adopta une politique centrée sur l'idée 

de "civiliser" les Indiens. Cette politique était le fruit d'un 
mouvement humanitaire évangélique de Grande-Bretagne qui encourageait 

l'oeuvre missionnaire auprès des populations autochtones. Les 
groupements s'employaient à apporter aux Indiens la "bénédiction" que 

représentait la civilisation britannique, sous forme de formation 

technique et religieuse. La Société pour la protection des Autochtones 

essaya, dans le Haut-Canada, de persuader tant le gouvernement impérial 
que le gouvernement colonial de favoriser l'instruction à l'européenne 

des Indiens. (Surtees, 1969, pp. 87-90) 

En réponse, le gouvernement créa pour les Indiens du Haut-Canada, dans 

les années 1830, plusieurs communautés agricoles expérimentales. Il 

s'agissait essentiellement de réserves indiennes où la population 
indigène acquérait une instruction religieuse et une formation 

technique en agriculture. C'était en réalité des laboratoires sociaux 
où les Indiens pouvaient s'instruire et subir une acculturation avant 

d'être libérés dans une société plus large en tant qu'individus 
"civilisés". L'expérience échoua parce qu'on n'avait pas tenu compte 
de la force de cohésion de la société indienne. 

En 1850, une législation était en place pour empêcher les Blancs 

d'empiéter sur les terres des Indiens. On voulait ainsi mieux ancrer 

la politique d'isolement de Bond Head qui avait réussi à rassembler les 

Indiens à l'intérieur de vastes réserves pour leur "protection". En 
même temps, la première loi concernant les boissons alcooliques 

applicable aux Indiens fut adoptée dans l'espoir de mettre un terme à 

la débauche qui faisait ravage dans les communautés indiennes. 

(Statuts de la Province du Canada, 1839, 1840, 1850) 

Également en 1850, le système des réserves fut contesté. Tout en 

maintenant que les objectifs visés par ces laboratoires sociaux étaient 

positifs, la méthode consistant à isoler les Indiens fut remise en 

question. Nombreux étaient ceux qui pensaient qu'il valait mieux 

instruire les Indiens dans un environnement urbain où ils pourraient 

progresser plus rapidement grâce au processus naturel d'assimilation. 

(Hodgetts, 1955, p. 210) 
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C'était là le reflet d'un nouveau changement de cap dans la politique 

indienne. Le concept de civilisation était abandonné au profit de 

celui d'assimilation totale. Désormais, on n'apprendrait plus aux 

Indiens à survivre en tant que minorité raciale ou ethnique dans un 

milieu social étranger. On en ferait des "Européens" dans toute la 
force du terme. Pour faciliter le processus, la législation conféra 

aux Indiens un statut spécial. Un "Acte pour encourager la 
Civilisation graduelle des Tribus Sauvages en cette Province, et pour 

amender les Lois relatives aux Sauvages" fut adopté en 1857. (Statuts 

de la Province du Canada, 1857) 

Cette loi allait orienter l'avenir. Après avoir défini ses objectifs — 

encourager la "civilisation" et éliminer toutes les distinctions 
légales entre Indiens et Canadiens — elle définissait qui était un 

Indien ("Sauvage") et précisait qu'un Sauvage ne pouvait pas bénéficier 

des droits et privilèges reliés à la citoyenneté canadienne avant 

d'avoir prouvé qu'il savait lire et écrire, était exempt de dettes et 

avait de bonnes moeurs. S'il répondait à ces critères, il était 

inscrit pendant un an sur une liste d'épreuve et devait au cours de 
cette période démontrer son caractère "civilisé", après quoi il pouvait 

être émancipé. Ainsi, cette loi qui visait à supprimer les 

distinctions introduisit en fait des critères sociaux plus rigides que 

jamais. À l'époque, bien des colons européens n'auraient pu répondre à 
ces critères. 

Ces principes restèrent inchangés par la suite, mais la prédilection 

pour l'un ou l'autre d'entre eux fluctua dans le temps. L'accent sur 

la protection des Indiens et de leurs terres fit peu à peu place à 
celui sur le processus de "civilisation" graduelle des Indiens. 
L'assimilation apparut enfin comme le but ultime à atteindre. Le 

Canada conserva ces priorités en vertu du paragraphe 91(24) de l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique. (Driedger, 1967) La législation 

adoptée par le Parlement du Canada en 1868 était le résultat d'une 

refonte de toutes les lois coloniales antérieures. Seule la définition 
de l'Indien et les peines pour violation de la propriété indienne 

changèrent. (Statuts du Canada, 1868) 

En 1869, les objectifs de civilisation et d'assimilation furent 

incorporés dans l'"Acte pourvoyant à l'émancipation graduelle des 

Sauvages..." Cette loi, qui semblait vouloir perpétuer les politiques 
d'avant la Confédération, annonçait également un changement de 
cadence. Alors que la législation coloniale voulait favoriser la 

civilisation graduelle de la population indienne, cette loi visait 
l'assimilation totale par le biais de l'émancipation. Un autre aspect 

important de cette loi était qu'elle accordait au gouverneur en conseil 

le pouvoir d'imposer des conseils élus dans les réserves indiennes et 

de retirer de leur poste ceux qui étaient considérés comme 
incompétents. 

Le nouveau gouvernement fédéral élabora sa propre politique concernant 

les Indiens dans les années 1870. C'est au cours de cette décennie que 

le gouvernement canadien adopta les principes de la Proclamation royale 
de 1763 et conclut des traités avec les nations indiennes des plaines 
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de l'Ouest. Le Canada instaura également dans cette partie du pays le 

système des réserves qu'il voyait comme un laboratoire destiné à 
favoriser la transformation culturelle. (Morris 1880) En outre, le 

Parlement promulgua en 1876 la loi appelée communément Acte des 

Sauvages, qui réunissait et amendait toutes les lois précédentes 

concernant les Indiens, établissant ainsi les fondations de la future 

législation canadienne relative aux Indiens. 

La nouvelle loi de 1876 contenait toutes les dispositions protectrices 

de lois antérieures, et prohibait de façon encore plus stricte 
qu'auparavant l'usage des terres des Indiens par des non-indiens. La 

plus grande innovation était l'introduction de billets d'occupation. 
Les réserves furent divisées en terrains individuels que l'on assigna 

aux membres des bandes. En guise de titre de propriété, le 

surintendant des Affaires indiennes délivra des billets d'occupation. 
Pour avoir droit à un tel billet, il fallait que l'individu prouve 

qu'il était "civilisé" au sens de la législation antérieure. L'Indien 

qui avait mérité un billet d'occupation était soumis pendant trois ans 

à une période d'épreuve au terme de laquelle il pouvait obtenir le 

"droit” d'être émancipé. Au moment de son émancipation, l'Indien 
recevait le titre de propriété de son terrain. (Statuts du Canada, 

1876) 

La nouvelle loi de 1876 renfermait aussi des dispositions qui 

permettaient de s'émanciper plus rapidement. Ainsi, le simple fait de 
suivre des cours à l'université ou de détenir un diplôme professionnel 

suffisait en soi à démontrer l'acceptation des valeurs de la société 

dominante. 

Il est clair que, par cette loi, le gouvernement canadien voulait que 

les Indiens adoptent les normes sociales euro-canadiennes et qu'il 

souhaitait supprimer les valeurs indiennes et la culture autochtone en 
initiant les Indiens, par la voie de l'éducation, aux valeurs 
religieuses, au système politique, aux principes économiques, aux 

concepts de propriété et aux valeurs sociales des Blancs. Le but était 

d'annihiler les Indiens en tant que groupe ethnique isolé et distinct, 

après quoi les laboratoires sociaux conçus spécifiquement à cette fin 
disparaîtraient. 

Les Indiens de l'Est du pays, province de l'Ontario comprise, 

rejetèrent le nouvel Acte des Sauvages. (Les Indiens établis à l'ouest 

du lac Supérieur ne furent pas immédiatement touchés parce que le 

gouvernement ne les considérait pas suffisamment "avancés" pour tirer 

profit de cette loi.) Ils savaient qu'en acceptant la loi et le 
système d'élection qu'elle leur imposait, ils donneraient au 

gouvernement trop d'emprise sur leurs affaires. Ils firent part de 

leurs protestations au gouvernement. 

En 1880, l'Acte des Sauvages fut modifié. (Statuts du Canada, 1880) 

L'un des changements prévoyait la gestion des affaires indiennes par le 
tout nouveau département des Affaires indiennes à l'intérieur de la 

fonction publique fédérale. Le système d'élection fut renforcé mais, 

autrement, la loi resta largement inchangée. 
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La persistance avec laquelle le système d'élection des conseils de 

bande était mis de l'avant était, croyait-on, nécessaire pour démolir 

le système politique tribal, qui se montrait souvent d'une résistance 

remarquable. Le travail des missionnaires, le système des réserves et 

d'autres dispositions de la loi parviendraient, croyait-on, à saper ce 

qui restait de la culture autochtone, et le système d'élection était le 

dernier élément qui réussirait à amener les Indiens au système 

politique canadien. Cet accent sur le système électoral se reflète 

dans le passage de l'Acte de l'avancement des Sauvages (Statuts du 

Canada, 1884) qui entendait conférer certains privilèges aux bandes qui 

adopteraient cette forme de gouvernement. 

Bien que la plupart des bandes aient rejeté l'Acte de l'avancement des 
Sauvages, le système d'élection prescrit fut imposé aux bandes par le 

gouvernement. De nombreuses bandes avaient réussi à contourner la loi 

en élisant leur chef traditionnel. La loi de 1884, en prohibant la 

réélection d'un même chef pour un second mandat, mit fin à cette habile 

manoeuvre. 

Malgré l'ingérence du gouvernement dans les affaires politiques 

indiennes, l'Acte de l'avancement des Sauvages fut un échec. 
Néanmoins, le gouvernement réussit à prendre le contrôle des ressources 

indiennes et s'en servit pour permettre l'exploitation des ressources 
indiennes sans consentement préalable de la bande. 

Les efforts en vue de "civiliser" les Indiens sans égard aux coûts, qui 

avaient caractérisé la législation depuis 1870, commencèrent à décliner 

au tournant du siècle. Il semblait de plus en plus évident qu'une 
approche différente était nécessaire pour répondre aux problèmes 

particuliers des Indiens et pour tenir compte des différences 

régionales existant au Canada. 

Clifford Sifton, ministre de l'Intérieur après 1896, était d'avis qu'il 

fallait garder les Indiens dans des réserves, leur enseigner 
l'agriculture et leur apprendre à s'administrer localement ainsi qu'à 
se préparer pour l'assimilation, mais son premier ministre, Sir Wilfrid 
Laurier, s'exprima ainsi sur le sujet: 

La question est de savoir si ces Indiens auront le droit d'édicter 

des statuts que la loi leur donne le droit de promulguer, sans 
entraves de la part du surintendant général des Affaires 

indiennes. La loi dispose que certains pouvoirs seront exercés 

par les conseils des Indiens. Y-a-t-il quelque raison à ce qu'ils 
ne puissent avoir un conseil municipal, et que leurs statuts ne 

deviennent valides par le simple fait qu'ils ont été édictés par 

le conseil? N'importe quel autre conseil peut promulguer des 

statuts qui ne peuvent, d'une façon ou d'une autre, être affectés 

par l'interférence du Gouvernement. L'argument qui est utilisé 

réside dans le fait que si ces hommes ont le droit de voter sur 

des affaires d'ordre national, a fortiori devraient-ils avoir le 

droit de voter sur leurs propres affaires locales. Assurément, 

s'ils ont le droit d'exprimer un jugement dans le choix du 



8 

surintendant général des Affaires indiennes, ils devraient avoir 

le droit de décider qui sera le péager dans leur propre réserve. 
S'ils peuvent voter pour l'élection du premier ministre, ils 

devraient avoir le droit de nommer un agent de police. S'ils 
possèdent de plus grands droits, me semble-t-il, ils devraient 

aussi en avoir de moindres. (C.D.P., 1890, p. 2738)* 

Cette attitude trouva écho chez William Paterson, député de South 

Brant, en 1894: 

Une des grandes difficultés pour rédiger un Acte des Sauvages 

réside dans le fait que les diverses tribus se trouvent à des 

stades d'avancement différents [...] Dans le cas des bandes qui 

sont les plus avancées, nous devrions légiférer, me semble-t-il, 
de façon à leur donner un plus grand contrôle sur leurs propres 

affaires et ne pas leur enlever les pouvoirs limités qu'elles 

possèdent déjà. Â mon avis, nous ne devrions pas reprendre aux 

Indiens davantage de pouvoirs pour les concentrer entre les mains 

du surintendant général. (C.D.P., 1894, p. 5546)* 

Toutefois, les amendements apportés à l'Acte des Sauvages en 1895 

tendaient à renforcer l'autorité du gouvernement et le pouvoir 

discrétionnaire du surintendant concernant les affaires de la bandes. 

(C.D.P., 1895) C'était également vrai des amendements apportés en 

1898. (C.D.P., 1898) Les énoncés comme celui qui suit, et qui a trait 
à l'article 70 de la loi, l'illustrent: 

Il peut se présenter des circonstances où les Indiens pourraient 

s'opposer à des amélioration extrêmement importantes, de caractère 

public, sur une réserve indienne, et y mettre entièrement 

obstacle. Dans un tel cas, je pense que le gouverneur en conseil 
devrait avoir le pouvoir d'autoriser les dépenses, sans le 

consentement de la bande. Je pense qu'il conviendrait de 

soumettre les dépenses à toutes fins, à l'exception de celles qui 
sont mentionnées à la clause se rapportant à la bande, de façon à 

ce qu'il soit ainsi évident que le surintendant général ou le 
gouverneur en conseil n'a pas l'intention d'agir d'une manière 

arbitraire; mais dans les cas d'un besoin spécial où une bande 
refuserait de voter les fonds dans son propre intérêt, le 
gouverneur en conseil devrait avoir le pouvoir de prendre ces 

fonds sans le consentement de la bande. (APC, RG 10, vol. 6809, 

dossier 470-2-3)* 

Au tournant du siècle, on commença à se demander si les réserves 

étaient réellement les laboratoires sociaux destinés à faciliter 

l'assimilation qu'ils prétendaient être. En fait, beaucoup étaient 

d'avis que le système constituait un formidable obstacle à 

* L'astérisque qui suit une citation indique qu'il s'agit d'une 

traduction non officielle. 
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l'assimilation. Le degré d'action gouvernementale nécessaire pour 

faire fonctionner le système était écrasant. A maints égards, la 

politique avait des effets contraires à ceux que l'on avait visés. 

Dans la communauté indienne, la résistance au système était forte et le 

demeure encore aujourd'hui. L'agent des Indiens pour les Mississaugas 

de New Credit décrit ainsi l'opinion des Mississaugas en 1901: 

C'est l'opinion de ce Conseil que l'Acte des Sauvages et l'Acte de 

l'avancement des Sauvages devraient être modifiés de façon à 
accorder plus de pouvoirs au conseil, dans l'exercice de leurs 

affaires, et qu'un conseiller soit nommé à l'effet d'examiner 

lesdits actes et de rendre compte des changements désirés qui 

doivent être apportés. (APC, RG 10, vol. 6809, dossier 470)* 

Le sous-surintendant général du département des Affaires indiennes 

était d'avis contraire: 

Bien sûr, il y a eu comparativement peu d'expérience sur le 

fonctionnement de cette étape avancée de la politique du 
Département; mais la question qui se présente pour considération 

est celle de savoir s'il conviendrait d'abréger le programme de 
formation et de hâter le but désiré, en fournissant un certain 

système plus simple d'émancipation générale, et peut-être en le 

rendant obligatoire à un certain stade. Cependant, la question 

est hérissée de nombreuses difficultés et ne peut être abordée 

qu'avec une extrême prudence. (D.A.I., 1898, p. xxvi)* 

La politique de civilisation du gouvernement conservateur de John A. 

Macdonald avait échoué. La législation concernant les Indiens avait, 

dans la période qui suivit la Confédération, accentué les différences 

ethniques et raciales entre les Indiens et le reste de la société 
canadienne plutôt que de les atténuer. La citation qui suit offre un 

commentaire révélateur dans ce sens: 

Le fait que les communautés indiennes aient refusé de faire usage 
des clauses de la partie de la Loi des Indiens relative â 
l'avancement et conçue comme la pierre d'avancement vers un 

gouvernement municipal, paraît étrange et ne peut être sans 

signification. La raison n'est pas que les Indiens manquent 

d'esprit d'indépendance ou du désir de diriger leurs propres 

affaires, mais qu'ils n'arrivent pas à reconnaître les avantages 

qui ne pourraient que s'accroître en adoptant les méthodes des 
Blancs. Sans aucun doute, ceci provient largement du manque 

d'intérêt et d'ambition imposé par le mode d'existence en 

ségrégation dans les réserves, et, en conséquence naturelle, les 

aspirations quelque peu mal définies des Indiens vers le progrès 

recherchent plutôt un champ d'action dans la direction d'un effort 

pour revenir à l'indépendance de la vieille forme tribale de 

gouvernement — un désir qui continue à resurgir parmi les 
communautés qui sont le plus débordantes de vie et qui ont le plus 

de caractère, et qui est souvent interprété trop hâtivement 
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comme un signe de rétrogression de leur part. La façon de guider 

dans de bonnes voies cette énergie mal dirigée et de rompre les 

limitations d'intérêt imposées par la réserve semble être un 
problème difficile à résoudre. (D.A.I., 1909, p. xx)* 

En 1906, l'Acte des Sauvages, alourdi par tous les amendements apportés 

depuis 1886, était devenu contradictoire et beaucoup trop difficile à 
appliquer. Une nouvelle loi refondue, la Loi des Sauvages, apparut 

dans les Statuts révisés de 1906, avec en partie II l'"Acte de 

l'avancement des Sauvages". (C.D.P., 1906) 

Dans les deux décennies qui suivirent, la Loi des Sauvages [qui devint 

en 1927 la Loi des Indiens] servit surtout à renforcer le pouvoir 

discrétionnaire du surintendant général sur les bandes indiennes. 

Concrètement, les conseils de bande devinrent de simples organismes 
consultatifs au service des visiteurs du département des Affaires 

indiennes. La Loi des Indiens limitait les fonctions et l'autorité des 

conseils de bande par le truchement des pouvoirs discrétionnaires 

accordés au surintendant général et de l'autorité législative des 

gouvernements provinciaux. Les conséquences d'un tel système ont été 

décrites ainsi: 

Un grand pouvoir discrétionnaire lié à des postes locaux occupés 

par des étrangers conduit inévitablement à une manipulation de 

pouvoir, à une interprétation large et arbitraire de l'exercice 
des fonctions et à l'instabilité des stratégies adoptées à l'égard 

des Autochtones. (Smith, 1975, pp. 36-40)* 

On se rendit vite compte que le surintendant général des Affaires 

indiennes avait été investi de trop grands pouvoirs et que les agents 
locaux des Indiens s'étaient vu déléguer à leur tour trop de pouvoirs 

leur permettant d'intervenir dans les affaires des conseils de bande. 

Les Indiens se plaignirent qu'ils ne pouvaient rien accomplir à cause 
de la constante ingérence du département des Affaires indiennes. La 
complexité des rouages administratifs était également une cause de 
frustration pour les Indiens. En dernière analyse, le système de la 

Loi des Indiens minait les assises du gouvernement indien et créait une 
forme unique de dépendance à l'égard du département des Affaires 

indiennes. La situation était aggravée du fait que le surintendant 

général était censé être à la fois le représentant du gouvernement et 
le gardien des droits des Indiens. Évidemment, le surintendant général 

"se trouvait dans l'impossibilité de promouvoir en même temps les 

intérêts des deux parties". (C.D.P., 1947) 

Quand la Dépression frappa le Canada, le département des Affaires 

indiennes ralentit ses activités, car les questions d'économie 

nationale prirent le pas sur les autres secteurs d'activité. Talonnant 

la crise, la Seconde Guerre mondiale détourna l'attention des affaires 

indiennes. Les actions alors entreprises ne semblent pas avoir répondu 
à une politique ou à une orientation claire, ni avoir été axées sur un 

but précis. Cet état de chose reflète peut-être en partie la 

réalisation du fait que l'application de la législation relative aux 
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Indiens ne donnait pas les résultats escomptés. Néanmoins, les 

attitudes racistes qui avaient permis l'éclosion de la Loi restaient 

intactes et l'on ne perdit pas de vue l'objectif de l'assimilation 
complète. L'énoncé qui suit le reflète clairement: 

Notre Loi des Indiens a été justement décrite par un éminent 

fonctionnaire du gouvernement des États-Unis comme "une avenue 

vers la citoyenneté à part entière". Notre administration tout 

entière repose sur le principe de l'avancement, et notre objectif, 

si éloigné soit-il, consiste en une assimilation finale et plus ou 

moins complète de la population indienne dans les communautés 
blanches. À mon avis, il n'y a aucune raison logique pour garder 

un individu indien ou un groupe d'indiens sous statut alors qu'ils 

ont atteint — que ce soit par des changements biologiques ou par 

d'autres circonstances — un niveau de civilisation égal à celui 

des Blancs dans les communautés environnantes. La citoyenneté à 

part entière devrait être l'aboutissement d'un développement 

convenable et intelligent, ainsi que d’une préparation à en 

exercer le droit. Nos efforts persistants et systématiques pour 

développer l'autonomie gouvernementale locale dans les réserves 

sont considérés comme une étape préliminaire à l'émancipation. 

(APC, RG 10, vol. 6810, dossier 470-2-3)* 

Après la Seconde Grande guerre, on assista à un regain d'intérêt du 

public pour les affaires indiennes, et l'attention se centra sur la 
législation et les politiques racistes qui considéraient les Indiens 

comme des "non civilisés". En fait, les Indiens n'étaient même pas vus 

comme des citoyens canadiens à cause de leur désignation légale 
d'indiens. De nombreux organismes sociaux, les églises, les 

associations d'anciens combattants et des groupes d'intérêt pressèrent 

le gouvernement fédéral de remédier à la situation. Une Commission 
royale fut constituée pour revoir la Loi des Indiens et mettre un terme 

à la discrimination raciale. (APC, RG 10, vol. 6810, dossier 470-2-3, 

vol. 12, partie II) En réponse à ces pressions, un Comité spécial 
mixte du Sénat et de la Chambre des communes fut institué en 1946 pour 

étudier les relations entre les Indiens et le gouvernement et pour 
proposer des recommandations en vue de modifier la Loi des Indiens et 

l'administration des affaires indiennes au Canada. On demanda au 

Comité d'examiner la Loi des Indiens et les activités administratives 
générales concernant les Indiens et, plus précisément: 

1) Les droits et obligations découlant de traités; 

2) La qualité de membre de la bande; 
3) L'obligation des Indiens à payer les taxes; 

4) L'émancipation, libre ou obligatoire, des Indiens; 

5) L'aptitude des Indiens à voter aux élections fédérales; 

6) L'empiétement des Blancs sur les réserves indiennes; 
7) Le fonctionnement des externats et des internats à l'usage des 

Indiens; et 

8) Toute autre question ou tout autre sujet concernant le statut 

social et économique des Indiens et leur avancement, qui, de 

l'avis de ce comité, devrait être incorporé dans la loi 
révisée. (Canada, C.S.M., 1946, p. iii) 
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Il est intéressant de noter la priorité que le Parlement assigna aux 

divers points. 11 est également significatif de constater que de 
nombreux sujets importants ne furent pas abordés, en particulier les 

questions politiques touchant notamment les pouvoirs et l'autorité des 
chefs et des conseils dans les réserves, les mécanismes de financement 

et les comptes en fidéicommis, les différends entre les provinces en 

matière de juridiction et l'autonomie gouvernementale des Indiens. 

Les divers membres du Comité avaient déjà des vues bien arrêtées sur 

l'administration générale des affaires indiennes; ce sont de telles 

vues qui déterminèrent bon nombre des recommandations qui furent 

faites. Pendant ses trois années d’existence, le Comité passa presque 

autant de temps à débattre les questions de forme, de processus et 

d'autres points sans rapport avec la question des Indiens, qu'à 
recueillir les dépositions et à débattre les questions de fonds. Un 

membre déclara vers le début de 1946 que l'objectif de la politique 

indienne "doit, fondamentalement, être de nature à aider l'Indien à 

s'aider lui-même pour atteindre une égalité absolue dans la société 
canadienne". (C.S.M., 1946, n° 15, p. 21) Le coprésident du Comité, 
D.F. Brown, exprima cette tendance de façon plus précise en s'adressant 

en ces termes au Comité: "Je crois que notre Comité devra, entre 

autres choses, proposer des mesures permettant aux Indiens d'avoir des 
obligations et des droits égaux à ceux de tous les autres Canadiens. 

Personne ne devrait faire de distinction en ce qui concerne la 

nationalité, car nous sommes tous Canadiens." (C.S.M., 1946, vol. 2, 

n° 19, p. 2) 

Cette attitude paternaliste fut accentuée par la décision que prit le 

Comité d'entendre les témoignages des fonctionnaires et des experts 

avant ceux des Indiens. "D'après notre programme, nous devons d'abord 

épuiser les renseignements que peut nous fournir le Ministère, avant 

d'entendre les représentations des corps constitués de l'extérieur." 
(C.S.M., 1946, n° 7, p. 8) Ce paternalisme atteignit des proportions 
discriminatoires à une occasion au moins, lorsque le major Mackay, 

commissaire des Indiens en Colombie-Britannique, déclara au Comité: 
"L'Indien exige constamment de l'aide et de la surveillance. Il ne 

suffit pas de lui dire quoi faire et de l'abandonner ensuite à son 

travail." (C.S.M., 1946, n° 4, p. 8) 

Néanmoins, le Comité reconnut l'obligation qu'il avait de recueillir 

les dépositions en vue de la révision de la Loi des Indiens, et R.A. 

Hoey, directeur des Affaires indiennes, rappela au Comité que "l'Acte 

de l'Amérique du Nord britannique a confié au gouvernement fédéral la 

responsabilité de prendre soin des Indiens et de voir au progrès 

général des Indiens". 

M. Hoey entreprit alors de décrire aux membres du Comité la diversité 

et la complexité de la tâche qui les attendait: 

Je traiterai maintenant d'une façon plus générale des moyens mis 

en oeuvre en vue d'assurer le bien-être et le progrès de la 

population indienne. À cet égard, il ne faut pas oublier que la 
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culture et les réalisations économiques des divers groupes 

d’indiens diffèrent grandement; de fait, il nous est absolument 

impossible de qualifier ces groupes d'homogènes. Quand nous 

parlons de progrès matériel et social, nous songeons immédiatement 
aux groupes d'indiens de la Colombie-britannique et de certaines 

régions de l'Ontario, qui ont réalisé de si grands progrès qu'il 

est presque impossible de les distinguer de leurs voisins blancs; 
mais il ne faut pas oublier qu'il existe encore des bandes nomades 

dans le nord du pays, vivant dans des tentes, des cabanes en 
mauvais état ou des tentes-abris. À mon sens, ce dernier groupe 

d'indiens a également le droit de profiter des ressources du 

Canada et il nous appartient de les Instruire, de leur fournir des 

soins médicaux et autres articles nécessaires à leur bien-être et 

à leur progrès graduel. (C.S.M., 1946, pp. 24-25) 

Dans un effort de conciliation, le Comité fit une exception au 

protocole établi à la demande d'Andrew Pauli, président de la 

Fraternité des Indiens d'Amérique du Nord. M. Pauli fut invité à 
parler devant le Comité au cours des audiences de 1946. En guise 
d'introduction, le coprésident fit une déclaration pour définir les 

visées du Comité. "En terminant, permettez-moi de donner à tous les 

Indiens du Canada et à tous ceux qui s'intéressent à leur sort 

l'assurance que nous ferons tout en notre pouvoir pour que cette 
révision de la Loi des Indiens soit sous tous rapports la Grande Charte 

des Indiens du Canada." (C.S.M., 1946, n° 9, p. 4) 

Andrew Pauli voyait le Comité d'un oeil différent. Il dit à ses 

membres que les Indiens du Canada avaient demandé qu'une commission 

royale comptant des représentants indiens se penche sur les relations 
entre les Indiens et le gouvernement. Au lieu de cela, déclara-t-il, 

le gouvernement avait établi un Comité spécial mixte. "Vous siégez ici 

comme comité enquêtant sur vous-mêmes." (C.S.M., 1946, n° 9, p. 6) 

M. Pauli se plaignit aussi que le Comité ne comptait aucun représentant 

indien. Lorsque le président du Comité lui demanda de limiter ses 
commentaires aux questions directement reliées au mandat du Comité, 

M. Pauli, déterminé, lui répondit d'un ton ferme: "Je dois aussi vous 

prévenir que j'aurai à vous dire des choses désagréables, afin que vous 

ne soyez pas surpris de les entendre." (C.S.M., 1946, n° 9, p. 6) Sur 

ce, il fut autorisé à poursuivre son intervention. 

M. Pauli parla alors de certaines préoccupations des Indiens du Canada, 

qui ne correspondaient pas toutes aux attributions du Comité. Il 
commença par demander au gouvernement de décider s'il entendait 
considérer les Indiens comme des pupilles ou des citoyens. Cette 

précision était nécessaire avant même de définir les autres aspects des 

relations entre les Indiens et le gouvernement. (C.S.M., 1946, n° 9, 

pp. 6-7) Elle était également centrale pour savoir si les Indiens 

devaient être taxés. M. Pauli condamna la Loi des Indiens comme étant 

une "imposition du système le plus bureaucratique et le plus 
autocratique qui ait jamais été imposé à un peuple". Il s'en prit 

ensuite au Comité, "représentants du Gouvernement, d'avoir violé et 

abrogé les traités". "Pourquoi quelqu'un conclut-il un traité avec un 
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autre? demanda-t-il. Vous devez être l'égal de quelqu'un pour conclure 

un traité avec lui. Nous vous affirmons aujourd'hui que les Indiens 

d'alors étaient vos égaux quand ils ont conclu le traité." (C.S.M., 

1946, n° 9, pp. 7-8) Il poursuivit en illustrant comment les traités 
avaient été abrogés. Il cita la loi du 16 avril 1894 qui transférait 

les titres de propriété des ressources naturelles de l'Ontario au 

gouvernement de cette province. Il fit valoir que ce transfert 

dépassait la compétence du gouvernement canadien "parce que dans ce 

transfert il a abrogé les termes et conditions des traités conclus avec 

les Indiens de l'Ontario”. (C.S.M., 1946, n° 9, p. 10) 

M. Pauli demanda également que l'autonomie gouvernementale des Indiens 

soit envisagée. (C.S.M., 1946, n° 9, p. 13) Par là, il voulait avant 
tout supprimer les agents des Indiens et l'administration des affaires 

indiennes par un département fédéral. "Nous condamnons comme mesure 

inutile, quel que soit le nom que vous lui donnez, ce service de votre 

Gouvernement que vous appelez le département des Affaires indiennes." 

(C.S.M., 1946, n° 9, p. 12) M. Pauli déclara au Comité que ce qu'il y 

avait de plus important à faire pour améliorer la condition des Indiens 
du Canada était "de relever le moral des Indiens au Canada. C'est 

votre premier devoir. Il est inutile de légiférer sur ceci ou cela si 

vous ne relevez pas le moral de nos gens. La seule façon d'y réussir 

c'est de leur permettre de se tirer eux-mêmes d'affaire." (C.S.M., 

1946, n° 9, p. 13) 

En conclusion, M. Pauli déposa une déclaration officielle de la 

Fraternité des Indiens d'Amérique du Nord qui reprenait certains de ces 

points (voir annexe A). (C.S.M., 1946, n° 9, pp. 14-15) 

En réponse à ce qui fut sans aucun doute une intervention 

spectaculaire, B.H. Castleden, membre du Comité, présenta une motion 
portant que cinq Indiens représentatifs de la population indienne du 

pays soient invités à assister aux délibérations du Comité. (C.S.M., 

1946, n° 11) Cette résolution fut enterrée sous une avalanche de 
commentaires désobligeants de la part des autres membres du Comité, 
comme le suivant, formulé par M. Reid: "[...] Je crois qu'il est 

inutile de faire siéger les Indiens ici." (C.S.M., 1946, n° 11, p. 3) 
D'autres membres avancèrent que le fait de choisir cinq représentants 

indiens causerait trop de conflits internes dans la communauté indienne 
et qu'il était prématuré de faire venir à Ottawa des Indiens pour 
"gaspiller leur temps". (C.S.M., 1946, n° 11, p. 4) Le Comité adopta 

enfin la motion suivante: "Le Comité se ferait un plaisir d'accueillir 

aux séances publiques toute personne intéressée aux délibérations, mais 
il est d'avis qu'à l'heure actuelle, son travail ne serait ni facilité 

ni accéléré s'il autorisait la présence constante, à titre 

d'observateurs, des délégués des Indiens ou autres représentants." 

(C.S.M., 1946, n° 11, p. 12) En revanche, R.A. Hoey, directeur des 

-Affaires indiennes, de même que son attaché de direction, ne manquèrent 
pas une seule réunion du Comité spécial mixte. 

La crédibilité du Comité spécial mixte auprès du public en prit un coup 

lorsque La Presse canadienne répandit à l'échelle nationale la nouvelle 

de la motion battue de M. Castleden. (C.S.M., 1946, n° 12, p. 535) Un 
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article du Toronto Star titrait: "Defeat Move To Let Indians Give 

Opinion". (C.S.M., 1946, n° 12, p. 512) Le Daily Sun-Times d'Owen 
Sound publia un article intitulé "Refuse To Name Indian Members To 

Commons Body", qui se terminait sur une citation de M. Castleden: 

"Nous n'aurons pas une idée juste du problème indien si nous 

n'admettons pas ici des Indiens pour prendre connaissance des 
témoignages du département et nous faire connaître leur avis à cet 

égard. L'Indien n'a pas été traité comme il faut. Voici l'occasion de 
lui accorder la justice britannique." (C.S.M., 1946, n° 12, p. 512) 

Cet incident souleva l'hostilité de certains membres du Comité et amena 

le public à mettre en doute la valeur des délibérations, mais, 

autrement, le Comité poursuivit ses activités comme à l'habitude. 

Le brigadier O.M. Martin, magistrat du comté de York et membre de la 

bande des Six-Nations, fut l'un des experts invités à témoigner. Il 

souligna la méfiance générale de la population indienne à l'égard du 

département des Affaires indiennes: "I...J cependant, ils ont quelque 

chose en commun, car ils éprouvent tous un sentiment d'antipathie à 
l'égard de la Division des Affaires indiennes, et ce sentiment est plus 

marqué chez les personnes âgées. C'est malheureux, car le contraire 
aurait dû se produire. Afin de trouver la raison de ce sentiment de 

méfiance et, dans certains cas, d'animosité que les Indiens éprouvent à 

l'égard de la Division et de ses fonctionnaires [...J", il offrit de 

raconter certaines de ses expériences personnelles. (C.S.M., 1946, 

n° 19, p. 4) 

Il raconta comment le conseil des Six-Nations avait décidé d'envoyer 

deux jeunes Indiens faire des études de droit pour que le gouvernement 

de la bande puisse négocier avec le gouvernement canadien à l'intérieur 

du même cadre conceptuel. Le département des Affaires indiennes refusa 

d'approuver l'octroi au conseil de bande de deniers de la bande des 

Six-Nations au profit des deux Indiens. Plusieurs années plus tard, 
M. Martin eut la chance, déclara-t-il, de demander au sous-surintendant 

général des Affaires indiennes pourquoi la demande avait été refusée. 

La réponse qu'il reçut fut la suivante: "C'est inutile d'envoyer les 

Indiens à l'école puisque vous retournez quand même à la réserve." 
(C.S.M., 1946, n° 19, p. 5) 

M. Martin raconta également comment sa soeur, tombée malade, mourut à 
la suite d'un désaccord sur la compétence respective des autorités 

provinciale et fédérale en matière de santé. Envoyée à l'Hôpital 

général de Toronto par son médecin de la réserve des Six-Nations, on 
refusa de la traiter parce qu'elle était Indienne et qu'elle relevait 

par conséquent de la juridiction fédérale. (C.S.M., 1946, n° 19, 
pp. 6-11) 

Comme solution au problème, O.M. Martin recommanda l'autonomie 

gouvernementale. Il fit valoir que les intérêts des comptes indiens en 

fidéicommis pourraient servir à alimenter des budgets de 

fonctionnement. (C.S.M., 1946, n° 19, p. 5) D'après lui, les bandes 
devraient avoir le contrôle de l'éducation et des services publics et 

exercer localement une plus grande autorité, y compris pour ce qui est 
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de nommer les agents des Indiens. (C.S.M., 1946, n° 19, pp. 21-22) Il 

suggéra également que les Affaires indiennes forment un département 

fédéral distinct. (C.S.M., 1946, n° 19, p. 15) 

En 1947, le Comité écouta Diamond Jenness, l'anthropologue réputé, dont 

la déclaration contrastait avec celle de M. Martin. À l'époque, le 

docteur Jenness était chef de la Section topographique mixte du 

ministère de la Défense nationale. Dans sa déclaration, M. Jenness 

compara le système des réserves indiennes du Canada aux camps de 

concentration de l'Europe nazie. (C.S.M., 1946, n° 7, p. 50) Comme 
pièce de résistance de son exposé, M. Jenness introduisit son 

"programme pour liquider le problème indien au Canada en 25 ans". 

(C.S.M., 1947, vol. I, n° 7, p. 6) L'objectif de ce plan était 
d'"abolir, graduellement mais rapidement, le statut politique et social 

séparé des Indiens (et Esquimaux), pour les affranchir et les 

incorporer au reste de la population sur un même pied d'égalité". Le 

plan prévoyait l'abolition des réserves indiennes, que Jenness appelait 

des "endroits lépreux dans de nombreux coins de ce pays”. L'éducation 

dans le cadre d'un système d'enseignement intégré était considérée 
comme la clé de l'assimilation. 

Ce plan paternaliste et agressivement intégrationniste fut accueilli 

avec enthousiasme par le Comité. M. Reid déclara: "Je crois que 

j'exprime l'opinion de tout le Comité lorsque je dis que cet exposé est 

peut-être le meilleur que nous ayons entendu, et que nous avons là un 

véritable programme et que je suis de l'avis de M. Jenness sur presque 
tout ce qu'il a dit.” (C.S.M., 1947, vol. I, n° 7, p. 7) Que le plan 

reçut bon accueil n'était pas pour surprendre, étant donné qu'il allait 

dans le sens des tendances intëgrationnistes du Comité et qu'il mettait 

l'accent sur l'éducation comme véhicule social humanitaire pour mettre 

fin à la situation difficile dans laquelle le Comité et M. Jenness 

voyaient les Indiens. Comparativement aux positions politiques 
indiennes exprimées à l'époque, cette approche ne pouvait pas être plus 

mal orientée, ni manifester un parti pris eurocentrique plus 
subjectif. Le fait que le Comité n'avait eu aucun contact avec les 

Indiens et avec les vues de ces derniers devenait de plus en plus 
évident. 

Les témoins des bandes et associations indiennes ne furent pas appelés 

à témoigner en nombre devant le Comité avant le milieu de la session de 

1947. D'après les dépositions, il semblerait que certaines bandes 

voulurent puiser dans les fonds de leur bande pour envoyer des délégués 

au Comité, ce qui leur fut refusé et les empêcha du même coup 

d'assister aux délibérations. (APC, RG 10, vol. 8583, dossier 

1/1-2-16, partie 1) Pour connaître l'opinion des Indiens, il faut, 
dans la plupart des cas, se référer aux lettres envoyées au Comité, qui 

sont classées dans les annexes des procès-verbaux du Comité. Aucun 

document n'atteste que les soumissions ainsi faites furent débattues 

par le Comité. 

Les sujets abordés dans ces soumissions écrites et ceux présentés par 

les représentants indiens qui assistèrent aux délibérations et purent 

faire des déclarations sont très diverses. On note, là aussi, de 
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grandes divergences dans la philosophie politique mais, dans 

l’ensemble, on peut dire que l'opinion des Indiens du Canada penche 

plutôt en faveur de l'autonomie gouvernementale des bandes et des 

conseils tribaux. Les Haudenosaunis de l'Ontario et du Québec firent 
valoir leur position avec plus de force que les autres. 

La déposition des chefs de la maison commune d'Akwesasne devant le 

Comité débutait ainsi: "Messieurs: — Nous, les chefs de la Nation 

Mohawk qui prêtons serment d'allégeance à la Confédération des 

Six-Nations, comme le seul gouvernement authentique pour notre peuple 

[...]" (C.S.M., 1948, n° 5, p. 46) Leur résumé des faits importants 

continue dans cette veine: 

1) Nous occupons notre territoire, non pas avec votre grâce, mais 

à cause d'un droit indépendant de notre volonté. 

2) Nous détenons le titre de propriété original. 

3) Nous ne nous sommes jamais soumis volontairement à la 
domination du gouvernement canadien et nous n'avons jamais été 

conquis à l'issue d'une guerre juste. 
4) Selon le droit international, aucune nation n'a de pouvoirs 

législatifs sur une autre, â moins d'avoir acquis au préalable 

des droits de propriété sur le territoire occupé par l'autre 
nation [...] 

Les Mohawks Akwesasne de la réserve de Saint-Régis exigèrent également 

le rétablissement de la loi et du mode de gouvernement traditionnels, 

et firent la déclaration suivante: 

Nous, membres de la bande iroquoise de St-Régis, nous voulons 

conserver l'identité de notre tribu, avec nos réserves. Nous 

n'avons aucun désir de les rejeter. Nous n'avons aucun désir de 
voir des blancs entrer dans nos réserves, en se servant de la Loi 

des Indiens comme prétexte, pour entreprendre des travaux 

quelconques (par-dessus les têtes de nos chefs et de notre peuple) 
et troubler la vie de notre tribu. 

Nous sommes confinés et tyrannisés par des départements féodaux et 
bureaucratiques où ni nos chefs, ni notre peuple ne sont 

représentés. Nous n'avons aucune part dans la disposition de nos 

destinées et de nos droits! (Des preuves: forme élective de 
fidéicommissaires décidée et instaurée par le gouvernement 
canadien sans notre consentement; la Loi des Indiens sans notre 

consentement; perte de nos maisons si nous recevons des secours, 
sans notre consentement; construction d'une clinique dans nos 

terres, sans notre consentement; forage de puits, construction de 

routes, érection d'immeubles, arpentage de nos terres — tout sans 

notre consentement!) (C.S.M., 1947, vol. III, pp. 44-45) 

Ces exigences furent reprises par les Mohawks de Caughnawaga. Leur 

argument était que les droits qui leur avaient été reconnus par traité 

avaient été abolis par la législation canadienne et que la Loi des 

Indiens interférait avec leur forme traditionnelle de gouvernement. 
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D'après eux, les Indiens obéissant à la Loi des Indiens devraient être 

distingués des Indiens soumis aux traités, (APC, RG 10, vol. 8583, 

dossier 1/1-2-16, partie 1) Ces derniers, soutenaient-ils, n'étaient 

pas assujettis à la loi canadienne. Les Mohawks de Caughnawaga firent 
pression auprès du Comité pour que la Grande Loi, leur constitution 

traditionnelle, soit rétablie en remplacement de la Loi des Indiens. 

(APC, RG 10, vol. 6810, dossier 470-2-3, vol. 10) 

La déclaration faite par le conseil des Six-Nations fit allusion aux 

racines historiques de la souveraineté des Haudenosaunis. On mentionna 
l'acte Haldimand de Grand River Valley comme preuve de la 

reconnaissance, par les Britanniques, des Six-Nations en temps 

qu'alliés et non sujets. (C.S.M., 1947, n° 25, p. 9) Sur la base de 
cette déclaration d'indépendance, ils réclamèrent l'autonomie 

gouvernementale. Le conseil des Six-Nations était préparé, toutefois, 
à gouverner "dans la mesure où ce serait raisonnable et juste à l'égard 

du peuple des Six-Nations et du gouvernement fédéral". 

Les Six-Nations n'eurent pas une réaction unanime à l'endroit du Comité 
mixte. Les chefs héréditaires présents firent valoir le fait qu'ils 

constituaient une nation souveraine et demandèrent l'abolition de la 

Loi des Indiens. Par contre, les chefs élus conformément au système de 

la Loi des Indiens proposèrent des changements qui rendraient la loi 

plus acceptable. Les déclarations qui suivent reflètent les sentiments 

que leur inspirait la loi: 

Les fonctionnaires du département des Affaires indiennes sont 

passés outre à des réglementations de la Loi des Indiens pour 
arriver â leurs fins. En outre, ils, particulièrement les agents 

des Indiens, font tous les arrangements et les accords avec les 

compagnies et les gouvernements provinciaux pour construire des 

routes, des ponts, des pylônes électriques, etc., sans le 

consentement de la bande. 

La Loi retarde le progrès de notre nation, et telle qu'elle est 
aujourd'hui, on peut la critiquer du commencement à la fin, chacun 

de ses articles. Elle est trop dictatoriale et les pouvoirs dont 
elle investit l'agent des Indiens et le surintendant général sont 

trop arbitraires et autocratiques. 

Par conséquent, nous persistons à dire que les traités, tels que 

faits par nos grands ancêtres, étaient sous forme d'accords entre 

nations souveraines et égales, mais que vous les blancs, vous avez 
pris l'attitude que nous, les Indiens, nous n'étions pas vos 

égaux, quand vous avez abrogé des clauses de ces traités qui 

garantissaient aux Indiens des Six-Nations le droit de se 
gouverner eux-mêmes comme nation indépendante. (C.S.M., 1947, 

vol. III, pp. 8-9) 

L'indépendance militante des Haudenosaunis est une constante historique 

qui ne peut être comprise qu'à la lumière des relations qui 

s'établirent au cours de la période coloniale entre la Confédération et 
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les Britanniques. Le principe selon lequel les nations indiennes sont 

des alliées de la Couronne, et non des sujets canadiens, fut également 
avancé dans la soumission de la Fraternité des Indiens d'Amérique du 

Nord. (C.S.M., 1946, n° 21, p. 34) 

L'agent des Indiens de la réserve de Tyendinaga dit que les Indiens de 

cette réserve étaient mécontents de la situation: 

Il y a également un changement sensible dans l'attitude des 

Indiens envers les fonctionnaires du Ministère. Très souvent, des 
Indiens sont d'avis qu'ils sont dominés par des règlements et des 

décisions inéquitables à leur égard et édictés sans qu'ils aient 
vu une possibilité d'exprimer leur approbation ou leur 

désapprobation. Ils soutiennent qu'ils sont traités comme une 
minorité conquise qui n'a pas beaucoup à dire sur la gestion de 

ses affaires ou de ses destinées, comme citoyens de ce pays. 

(APC, RG 10, vol. 6811, dossier 470-2-3)* 

Le conseiller en chef James Adams, du conseil tribal des Nishgas de 

Colombie-Britannique, fit également référence aux droits politiques de 

son peuple, antérieurs aux relations établies avec le Canada mais qui 

n'étaient pas convenablement reconnus: "On n'a pas tenté d'apporter de 
rectifications à nos droits généraux, comme ceux qui touchent la pêche, 

la chasse, la captation d'eau, la santé, l'éducation, l'agriculture, 

les finances, etc." (C.S.M., 1947, vol. I, n° 5, p. 37) L'orientation 
générale de ces énoncés laisse voir que les Indiens étaient d'avis que 

le mandat du Comité était beaucoup trop restreint et qu'il négligeait 
la question fondamentale de la relation politique existant entre le 

gouvernement canadien et la population indienne. 

De la même façon qu'Andrew Pauli avait abordé la question de l'égalité 

des parties liées par traité et que les conseils Haudenosaunis avaient 

souligné leur indépendance, le chef de la bande James Smith de Fort-à- 

la-Corne (Saskatchewan), ainsi que le conseil de cette bande, ont 

mentionné que leurs traités constituaient les assises sur lesquelles se 

bâtissait leur avenir: 

Il faut deux nations pour conclure un traité — pacte solennel basé 
sur la fidélité aux engagements et sur la bonne entente. Aucune 

loi du Parlement, arrêté en conseil, ou règlement ne peut modifier 

les termes d'un traité et nous pouvons dire avec certitude que 

nous avons tenu parole et rempli nos obligations depuis nos 
ancêtres jusqu'à la présente génération. Nous avons fait preuve 

de beaucoup de loyauté à la Couronne britannique et nous voulons 

que le gouvernement fédéral respecte les traités tels que nos 

ancêtres les ont compris. Nos ancêtres n'avaient que leur mémoire 

pour conserver les promesses sacrées qui leur ont été faites. Ils 

ont dit que leur cerveau était comme du papier et qu'à leur idée 
toutes les promesses qui leur ont été faites sont écrites sur 

parchemin. Nous espérons que le Comité mixte spécial reprendra le 

texte de nos traités et qu'il respectera leurs engagements. Nous 

voulons que nos traités aient la même valeur que lorsqu'ils ont 
été passés. (C.S.M., 1947, vol. II, p. 51) 
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La Légion canadienne de la British Empire Service League fit également 

une déclaration au Comité afin de demander la reconnaissance des droits 
garantis aux Indiens par traités. (C.S.M., 1946, n° 21, p. 52) 

L'opinion la plus répandue chez les Indiens et ceux qui les appuyaient 

était que l'autonomie gouvernementale constituait un premier pas 

nécessaire vers la reconnaissance de la relation entre les Indiens et 

la Couronne dans le cadre des traités, et vers la solution des 
problèmes administratifs et sociaux existant dans les réserves. Cette 

prise de position en faveur de l'autonomie gouvernementale et en faveur 

d'une puissance et d'une autonomie accrues des chefs et des conseils 

s'accompagnait de critiques à l'endroit des agents des Indiens et de 

requêtes à l'effet de limiter l'autorité de ces derniers. 

L'Association pour la défense des Indiens et de leurs traités fit 
valoir dans son témoignage qu'il faudrait établir une division claire 

entre les domaines contrôlés par la bande et ceux contrôlés par le 

gouvernement. (APC, RG 10, vol. 6810, dossier 470-2-3, vol. 10) 

L'Association soutenait qu'en vertu de la Loi des Indiens, les conseils 

de bande étaient pratiquement réduits à des sociétés consultatives. 

John Calihoe, président de l'Association des Indiens de l'Alberta, 

voulait retirer au surintendant général ses pouvoirs discrétionnaires, 

et il fit la déclaration suivante appuyant la modification en 

profondeur de la loi: 

Nous croyons en tant qu'association que la Loi des Indiens revisée 

doit s'inspirer de larges principes de justice. Nous savons 

qu'elle doit assurer l'essor des Indiens au Canada. Dans cet 

essor, la nouvelle loi doit attribuer une responsabilité 

croissante à nos chefs et conseils afin qu'ils agissent comme 

corps régisseurs. Par exemple, il faut restreindre les pouvoirs 

vastes et arbitraires du surintendant général et permettre d'en 

appeler plus souvent de ces décisions. La libre volonté de la 
population exprimée à ses chefs et conseils doit comporter 

beaucoup plus d'autorité que par le passé. (C.S.M., 1947, vol. I, 

p. H) 

La bande de Serpent River, en Ontario, fit une déclaration en faveur de 

l'autonomie gouvernementale et de la réduction de l'autorité de l'agent 

des Indiens concernant les affaires des bandes. (C.S.M., 1947, n° 25, 
p. 87) Le chef de la bande de West Bay, dans l'île Manitoulin, ainsi 

que le conseil de cette bande, firent une déclaration dans le même 

sens, accusant l'agent des Indiens d'être "plus nuisible qu'utile". 

(C.S.M., 1947, vol. II, n° 25, p. 105) 

Les Chippewas de Georgina Island demandèrent dans leur déclaration que 

les Indiens assument la direction des affaires locales. Le chef 

.Lorenzo Big Canoe commença son intervention en recommandant "de réviser 
tous les traités, compte tenu des conditions et obligations des 

intéressés, et d'apporter de nouvelles interprétations conformes aux 

circonstances actuelles”. (C.S.M., 1947, vol. II, n° 26, p. 77) Il 

réclama avec force une plus grande autorité des bandes en matière de 



21 

détermination de ses membres, d'éducation et de développement 

économique. Les Mississaugas d'Alderville demandèrent, eux aussi, un 

plus grand contrôle des bandes sur les affaires des bandes. (C.S.M., 

1947, n° 3, p. 13) 

Dans l'Ouest du pays, l'Association des Indiens de l'Alberta, 

représentant vingt-sept bandes, recommanda une plus grande autorité 

locale. (C.S.M., 1947, n° 17, pp. 21-40) La Confederacy of the 

Interior Tribes of British Columbia fit appel à des conseillers légaux 

pour protéger ses "droits légaux et acquis". (C.S.M., 1948, n° 5, 

p. 30) La déposition faite en son nom préconisait également une plus 

grande reconnaissance de l'autonomie locale. Le chef C. Nanawin de la 
bande indienne de Poplar River demanda, lui aussi, l'autonomie 

gouvernementale. (C.S.M., 1947, n° 2, p. 28) Il déclara au Comité que 

les chefs devaient avoir plus d'autorité et plus de pouvoirs de 
décision à l'intérieur des réserves. 

Certains représentants indiens manifestèrent le désir de voir une 

représentation politique indienne au Parlement. Beaucoup citèrent à 

l'appui la situation des Maoris de Nouvelle-Zélande. Les requêtes 

suivantes émanèrent des Autochtones de la vallée du Fraser et des 

tribus de l'Intérieur de la Colombie-Britannique: 

L'expression juste de nos sincères aspirations peut être formulée 

comme il suit: le temps est venu de reconnaître aux Indiens 
autant d'intelligence et d'intégrité qu'aux autres, de leur 

concéder tous les privilèges de la citoyenneté, car nous 

maintenons toutes nos traditions, nos droits d'aborigènes, nos 
intérêts et nos avantages, autrement dit de leur accorder un 

régime semblable à ceux des Maoris de la Nouvelle-Zélande, qui ont 

leurs représentants au Parlement et dans l'administration des 
Affaires générale [sic] des aborigènes. (C.S.M., 1947, vol. I, 

p. 21) 

Les Indiens Porteurs du centre et du nord de la Colombie-Britannique 

reprirent cette demande de représentation politique fédérale et 
demandèrent en outre d'avoir un représentant indien de la Colombie- 

Britannique à l'assemblée provinciale. (C.S.M., 1948, n° 5, p. 52) 

La Indian Defence League of America, organisme international voué à la 
protection des droits des Indiens, écrivit au Comité mixte pour 

demander la reconnaissance des droits garantis par traités et des 
droits ancestraux. (C.S.M., 1947, n° 25, pp. 28-30) Melvin Johnson, 
secrétaire principal de cet organisme, fit référence aux Maoris et 

recommanda pour les Indiens l'autonomie gouvernementale. Il demanda 

également qu'une "Déclaration des droits des Indiens" vienne remplacer 

la Loi des Indiens. Dans la même veine, la United Native Farmers' 

Organization de la tribu de Stahlo, Sardis (C.-B.), recommanda que le 

nom de la Loi des Indiens soit changé pour la "Loi des Autochtones 

canadiens". (C.S.M., 1946, n° 21, p. 55) 
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En plus de la tendance générale en faveur d'un plus grand contrôle des 

Indiens sur leurs propres affaires, maintes présentations faites par 

les Indiens recommandaient des changements dans l'administration des 

affaires indiennes. La plupart visaient à limiter le rôle de l'agent 
des Indiens ou à éliminer ce dernier. Les récits d'incompétence 

achevée furent nombreux. Le président de la Confederacy of the 
Interior Tribes of British Columbia, Frank Assun, déclara: "Je ne puis 

vous faire bien comprendre qu'il vous faut des hommes acceptables aux 

Indiens. C'est une perte de temps et d'effort que de nommer un homme 

ayant juridiction sur des Indiens qui n'ont pas confiance en lui, et 
une telle nomination ne ferait que nuire aux Affaires indiennes." 

(C.S.M., 1948, n° 5, p. 34) 

La Okanagan Society for the Revival of Indian Arts and Crafts présenta 

des recommandations détaillées concernant les critères de choix des 

agents des Indiens et leur formation, de même que la définition de 

leurs pouvoirs. (C.S.M., 1946, n° 14, p. 13) Le conseil des 
Six-Nations acquiesça à ces recommandations. (C.S.M., 1946, n° 21, 

pp. 20-21) À l'échelle locale, l'agent des Indiens s'opposait sans 
cesse directement aux Indiens lorsque ceux-ci tentaient d'exercer leur 

autonomie gouvernementale. Quand l'agent était de surcroît 

incompétent, le problème était encore pire. 

L'utilisation de l'argent des bandes tiré des Comptes indiens de 

fidéicommis fut une cause de préoccupation dans tout le pays. La 

Indian Arts and Welfare Society de la Colombie-Britannique fit des 

recommandations au Comité et déclara ce qui suit au sujet des Fonds des 

Indiens en fidéicommis: 

Nous recommandons de faire un autre relevé complet de 

l'administration des fonds de fiducie, en vue de déterminer le 
meilleur emploi de ces fonds pour l'amélioration générale des 

conditions de vie parmi les Indiens, et que des renseignements 

pertinents soient communiqués aux bandes de la tribu. (C.S.M., 
1948, p. 43) 

La question de la gestion des comptes de fidéicommis, du prélèvement de 

fonds de ces comptes et des responsabilités fut également soulevée par 

les Indiens de la réserve de James Smith de Fort-à-la-Corne, en 
Saskatchewan. 

Notre fonds en fiducie provient de la vente de nos terres. Nous 

réclamons un engagement modifié entre la bande et les 
fonctionnaires de la Division des Affaires indiennes en ce qui 

concerne la gestion de notre argent. Nous voulons être certains 

que l'argent de notre fonds en fiducie est bien le nôtre. Nous 

voulons être les maîtres de nos déboursés. Nous voulons un état 

détaillé pour que le chef et le conseil sache [sic] bien ce qu'il 

peut affecter au profit de la bande. (C.S.M., 1947, vol. II, 

P. 54) 
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L'Association des Indiens de l'Alberta réclama que le département des 

Affaires indiennes réponde de l'argent dépensé au nom des Indiens. 

(C.S.M., 1946) L'Association demanda également que les rapports 

annuels du Département et du vérificateur général soient envoyés aux 

bandes indiennes. John Calihoe, président de l'Association des Indiens 

de l'Alberta, demanda que le pouvoir du surintendant général de 

disposer des fonds en fidéicommis des Indiens soit réduit. (C.S.M., 

1947, vol. I, n° 12, p. 11) Toutes ces demandes et recommandations 

manifestaient le désir des Indiens d'exercer un plus grand contrôle. 

Certaines déclarations, loin de se limiter à critiquer les agents des 

Indiens, demandèrent l'institution d'un nouveau département des 

Affaires indiennes indépendant. Cette recommandation reflète le désir 
des Indiens d'être traités avec le respect et la considération dus à 

leur situation historique au Canada. Une association de Colombie- 

Britannique déclara: 

Nous sollicitons le rétablissement du département qui était 

autrefois chargé spécialement de l'administration des affaires et 

du bien-être des Indiens, ainsi que l'emploi par ce département 

d'indiens expérimentés, intelligents et intègres pour étudier les 

problèmes et les besoins des Indiens, en remplacement de la 
Division actuelle des Affaires indiennes, qui ne constitue qu'un 

petit domaine du ministère des Mines et Ressources. (C.S.M., 

1947, p. 21) 

La bande indienne de Serpent River fit une requête semblable. (C.S.M., 

1947, vol. II, n° 25, p. 89) 

La United Native Farmers' Organization de la tribu de Stahlo, de la 

Colombie-Britannique, proposa la création d'un Bureau des Autochtones, 
"à établir à Ottawa pour collaborer avec la Division des aborigènes 

(Indiens)”. (C.S.M., 1946, n° 21, p. 58) "L'objet principal de ce 
Bureau consiste à expliquer la pensée des aborigènes, de sorte que la 
Division des aborigènes (Indiens) saura mieux aider les aborigènes dans 

l'expédition de leurs affaires qui intéressent leur progrès." (C.S.M., 
1946, n° 21, p. 59) Ces propositions reflètent l'inquiétude des 
Indiens face â une administration des affaires indiennes qui ne 

fonctionnait tout simplement pas. La Indian Arts and Welfare Society 

poussa cette préoccupation encore plus loin en recommandant qu'un 
Comité permanent des affaires indiennes soit établi pour examiner les 

problèmes administratifs sur une base suivie. (C.S.M., 1948, n° 5, 

p. 45) 

Le département des Affaires indiennes avait reçu un conseil semblable 

d'un autre ministère. C.H. Bland, président de la Commission du 

service civil, avait recommandé qu'un nouveau système organisationnel 

soit appliqué au Département pour améliorer l'administration. (C.S.M., 

1946, n° 17, p. 2) À la fin des audiences de la session de 1946, le 

Comité mixte recommanda au Parlement certaines améliorations 

administratives qui, apportées sans délai, régleraient 
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vraisemblablement bien des problèmes des affaires indiennes sans qu'il 

y ait besoin de revoir la législation. (C.S.M., 1946, n° 1, p. vi) 
Cette façon de situer le coeur du problème dans le processus 

administratif et non dans des différences philosophiques fondamentales 
entre les Indiens et le gouvernement, présageait beaucoup d'actions 

futures du Comité. 

Les Indiens identifièrent dans leurs dépositions un important problème 

constitutionnel qui venait compliquer l'administration des affaires 

indiennes. Le conflit entre le gouvernement fédéral et les 

gouvernements provinciaux concernant la prestation de services aux 

Indiens causa de sérieux problèmes au niveau des bandes. L'Union des 

Indiens de la Saskatchewan souleva ce point dans la déclaration qu'elle 

fit au Comité, recommandant "que l'administration de tout accord entre 

le Gouvernement fédéral et le gouvernement provincial soit menée de 

façon à éviter tout double emploi et répétition". (C.S.M., 1948, n° 5, 

p. 41) Le Conseil canadien du bien-être et l'Association canadienne 
des travailleurs sociaux reprirent cet appel à la coopération fédérale- 

provinciale pour la planification et l'administration des services 

offerts aux Indiens dans les rapports exhaustifs qu'ils remirent au 

Comité. (C.S.M., 1947, vol. I, n° 5, pp. 17-25) 

En matière de services aux Indiens, toutes les bandes qui déposèrent 

devant le Comité voyaient dans l'éducation la clé de l'avenir. 
Cependant, même avant d'avoir entendu les témoignages, le Comité avait 

déjà commencé à considérer l'éducation comme la question centrale, bien 

que pour des raisons différentes de celles des Indiens. 

John Calihoe, président de l'Association des Indiens de l'Alberta, dit 

au Comité en 1947 que l'éducation était le sujet le plus important à 

traiter. (C.S.M., 1947, vol. I, n° 7, p. 37) On condamnait, dans de 
nombreuses déclarations, le système d'internat que l'on accusait au 

mieux d'être inadéquat et, au pire, de détruire la vie de famille. Aux 
yeux de la plupart des témoins, l'externat était préférable. (C.S.M., 
1948, n° 5, p. 43; 1947, vol. II, n° 25, p. 85; 1948, n° 5, p. 37; 

1946, n° 16, p. 25) Certains d'entre eux étaient prêts à accepter les 
internats, mais tous insistèrent sur la création de programmes d'études 

provinciaux. (C.S.M., 1947, vol. II, n° 25, p. 88; 1947, vol. II, 
n° 26, p. 4; 1948, n° 5, p. 43) 

Quant aux écoles confessionnelles, les Indiens exprimèrent différentes 

opinions. Les Indiens Porteurs de la Colombie-Britannique (C.S.M., 

1948, n° 5, p. 51) et les Chippewas de Georgina Island, en Ontario, 

(C.S.M., 1947, vol. II, n° 26, p. 77) recommandèrent l'abolition des 

écoles religieuses et de l'enseignement par des missionnaires. Les 

Porteurs précisèrent qu'il ne s'agissait aucunement de rejeter le 
christianisme. "Les missionnaires catholiques sont les plus en demande 

auprès des Indiens catholiques de la tribu Carrier pour leur religion, 
mais nous croyons qu'en matière d'éducation, les affaires religieuses 

devraient être séparées des affaires scolaires." (C.S.M., 1948, n° 5, 

p. 53) En revanche, d'autres Indiens firent valoir l'importance d'une 

instruction religieuse. La bande de Serpent River, en Ontario, jugeait 
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la religion importante. "Les externats et les internats indiens 

devraient être confessionnels. L'éducation est indigne de ce nom si 
elle ne donne pas une formation morale aux élèves." (C.S.M., 1947, 

vol. II, n° 25, p. 88) La réserve de James Smith, en Saskatchewan, 
insista sur la place de la religion dans l'éducation. "La religion est 

la vie des nations.” (C.S.M., 1947, vol. II, n° 21, p. 53) La 

solution à cette question potentiellement épineuse aurait pu consister, 

semble-t-il, à accorder l'autonomie locale quant au choix d'un système 
d'éducation. 

Le chef Lorenzo Big Canoe des Chippewas de Georgina Island recommanda 

que l'éducation dans sa réserve soit supervisée par le conseil scolaire 

de la communauté blanche voisine, auquel seraient représentés des 

Indiens de la bande. (C.S.M., 1947, vol. II, n° 26, p. 77) Cette 
notion, avancée pour l'époque, envisageait une collaboration entre le 

gouvernement fédéral, le gouvernement provincial et les Indiens en 
matière d'éducation des Indiens. Le chef Big Canoe préconisa également 

une augmentation des fonds destinés à l'éducation supérieure et à la 

formation technique. Ce même principe fut également préconisé par les 

tribus de la vallée du Fraser et les tribus de l'Intérieur de la 

Colombie-Britannique, qui demandèrent qu'une aide soit accordée aux 

diplômés pour qu'ils puissent s'établir dans leur profession. (C.S.M., 

1947, vol. I, n° 2, p. 21) Le chef Dominic Migwans, de la bande de 

West Bay, dans l'île Manitoulin, poussa l'idée du contrôle de 

l'éducation indienne par les Indiens encore plus loin et recommanda que 

les enseignants de l'école primaire emploient la langue ojibway dans la 
réserve. (C.S.M., 1947, vol. II, n° 25, p. 105) 

Ainsi donc, la question de l'éducation était sans conteste une 
préoccupation majeure des Indiens des différentes régions du Canada. Â 

bien des égards, les attitudes et les vues concernant l'éducation 
allaient dans le même sens que celles exprimées au sujet de l'autonomie 

gouvernementale. Dans nombre de dépositions, l'exercice de l'autonomie 

gouvernementale et le contrôle local de l'éducation étaient étroitement 

liés. Certaines bandes et associations soulignèrent l'importance de 

l'éducation pour l'avenir de leur peuple et voyaient en celle-ci un 
élément intégrant d'un contrôle administratif local accru des bandes. 

Il fut également question dans plusieurs dépositions de développement 

économique. De nombreux témoins recommandèrent que l'aide financière 
soit augmentée afin d'encourager l'autonomie économique des Indiens, 

aider les hommes d'affaires indiens à surmonter des difficultés 

financières et encourager les investissements. Une association 
demanda, pour la forme: "Et pour nous, les aborigènes, que fait-on? 

Les étrangers seraient-ils plus importants que les gens à qui le pays 

appartient?" (C.S.M., 1947, vol. I, n° 2, p. 23) D'autres bandes 
firent état de besoins locaux particuliers en matière de développement 

économique. (C.S.M., 1948, vol. II, n° 26, pp. 78-79) 

Le statut de la femme indienne fut un autre point abordé par de 

nombreux dirigeants politiques indiens. La Indian Defence League of 

America mit en relief la signification du rôle de la femme dans les 
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sociétés indiennes. "Pendant des siècles, les Indiennes ont joui des 

mêmes droits politiques que les hommes et, aujourd'hui, elles les 
surpassent dans les arts et l'instruction, mais la loi des Indiens les 

ignore complètement. Nos femmes jouissent présentement de ce privilège 

et, dans bien des cas, ce sont elles qui dirigent les affaires de nos 

groupements." (C.S.M., 1947, vol. II, n° 25, p. 30) Le Grand Conseil 

des Indiens de l'Ontario exprima des sentiments semblables et adopta 

une motion voulant que: "Toute Indienne jouira d'un statut égal à 
celui des hommes de la réserve, sauf que ses terres reviendront à la 

bande après sa mort ou lorsqu'elle n'en a plus besoin." (C.S.M., 1947, 

vol. II, n° 25, p. 109) Le conseil déclara également que les enfants 

illégitimes de sang indien devraient pouvoir être membres d'une bande. 

Plusieurs présentations au Comité recommandaient que les femmes 

indiennes puissent voter relativement aux affaires de la bande et 
qu'elles puissent être élues au conseil de bande. (C.S.M., 1946, 

n° 21, p. 60; 1947, vol. II, n° 25, p. 11) 

Quand M. Case du Comité mixte visita la réserve de Cape Croker en 
Ontario au cours de l'été de 1947, il prit note du commentaire suivant 

que lui fit à ce sujet l'ex-conseiller Alfred Jones: "[...] si une 
Indienne devient la femme de droit commun d'un blanc, elle est reconnue 

quand même comme une Indienne. Si le blanc l'abandonne, elle peut 
retourner à la réserve, mais ses enfants sont sans ressources. Il 

faudrait reviser cette disposition, car dans le moment "elle encourage 

l'habitude du péché et tend à abaisser le niveau moral de la bande"." 

(C.S.M., 1947, vol. I, n° 3, p. 21) Cette observation touchait au 
coeur du problème législatif auquel les femmes et les bandes indiennes 

étaient confrontées en matière de statut. Fait intéressant, le bureau 
de Calgary de la Canadian Authors Association fit également une 

déclaration pour appuyer la reconnaissance des droits des femmes 

indiennes. (C.S.M., 1947, vol. I, n° 5, p. 66) 

Un dernier point sur lequel on s'est étendu dans les déclarations 

concernait les droits garantis par traités et les droits ancestraux. 
Les préoccupations des Indiens ne pouvaient être plus éloignées des 

façons de voir exprimées au département des Affaires indiennes. 

Le secrétaire du Département, T.R.L. Maclnnes, déclara que 

"l'allocation annuelle prévue dans les traités [...] n'est simplement 

qu'une allocation symbolique". (C.S.M., 1946, n° 3, p. 19) Il 
expliqua au Comité mixte que "cet argent prévu dans les traités n'est 

qu'un symbole de bonne foi dont on ait convenu à l'époque du traité en 

pourvoyant à ce que chaque Indien reçoive un modeste versement 

annuel". (C.S.M., 1946, n° 3, p. 20) Cette conception des traités 
était l'antithèse des déclarations faites par les dirigeants indiens 

comme Andrew Pauli et le chef Tom Jones de Cape Croker. (C.S.M., 1946, 

n° 9, p. 22) Frank Assun, président de la Confederacy of the Interior 

Tribes of British Columbia, demanda que le gouvernement fédéral 

institue une "Commission des revendications" qui se pencherait sur les 
revendications des Indiens liées aux droits garantis par traités ou aux 

droits ancestraux. (C.S.M., 1948, n° 5, pp. 30-32) 
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Les témoignages déposés devant le Comité spécial mixte révèlent une 

dichotomie philosophique indéniable entre les Indiens et le 
gouvernement canadien, représenté par les membres du Comité et les 

employés de la Fonction publique appelés à témoigner devant ce Comité. 

Les mêmes faits et les mêmes institutions furent examinés de part et 

d'autre mais avec des vues fondamentalement différentes quant à 

l'avenir de la population indienne. Le Comité envisageait 
l'assimilation alors que les dirigeants politiques indiens défendaient 

l'autonomie gouvernementale ou l'indépendance. 

Le Comité spécial mixte traita de questions comme l'autonomie 

gouvernementale et l'éducation mais, pour les membres du Comité, ces 

concepts recouvraient ceux de gouvernement municipal et de 
"civilisation". Les bandes et associations indiennes voyaient ces 
questions d'un point de vue très différent. La position nationale 

indienne au sujet des relations entre les Indiens et le gouvernement ne 

saurait tenir dans un seul énoncé, mais l'opinion la plus répandue 

était que les Indiens devaient participer plus largement à la gestion 

de leurs propres affaires et que ce droit qu'ils avaient d'exercer un 

plus grand contrôle s'appuyait sur leur statut d'Autochtones et sur les 

relations avec la Couronne établies par traité. 

Les Indiens voulaient exercer un meilleur contrôle sur les décisions 

relatives aux politiques affectant leurs propres affaires, et beaucoup 

d'entre eux exprimèrent, pour le principe politique, une volonté plus 

ou moins grande d'indépendance face au système gouvernemental canadien 

et au Canada dans l'ensemble. Le Comité tomba d'accord sur le fait 

qu'il fallait laisser aux bandes plus d'autonomie au niveau du 

gouvernement local, mais ce faisant, ils avaient en tête quelque chose 

de semblable à un gouvernement municipal. 

Le ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration soutint, en fait, que 

certaines réserves devraient devenir complètement autonomes. En 
Colombie-Britannique, par exemple, on présenta des demandes à l'effet 

d'accorder aux conseils de bande une autorité semblable â celle des 

conseils municipaux. La Fraternité des Indiens de la Colombie- 
Britannique (1947) et la Okanagan Society for the Revival of Indian 

Arts and Crafts (1946) dirent également que les Indiens devraient être 
autorisés à établir leur propre législation sur leur territoire. (APC, 

RG 10, vol. 6811, dossier 470-3-6, vol. 1) 

Dans ses recommandations, le Comité mixte avança l'idée que les 

dispositions protectrices des lois antérieures pouvaient être 
supprimées, étant donné que les Indiens étaient bien engagés sur la 

voie de la "civilisation". 

Les bandes se virent attribuer une compétence plus vaste à l'égard des 

terres, des fonds de la bande et de l'application des règlements. Dans 

ces domaines, les Indiens avaient désormais un plus grand rôle à jouer 

sur le plan de la gestion, mais des contraintes administratives 

limitaient leurs pouvoirs politiques réels. La question d'argent était 

perçue comme étant la principale difficulté à laquelle les bandes 
devaient faire face. Cet aspect fut mentionné devant le Comité: 
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Nous avons aussi découvert que l'embarras qui confronte l'Indien 

ou le conseil de bande pour faire valoir ses droits est la 

question d'argent principalement. L'embarras s'est accentué par 

le fait que celui-ci ne peut utiliser ses deniers pour financer 
une action judiciaire; il fait une collecte parmi ses membres, 
afin que celui qui institue une action soit muni de sommes pour 

l'acquittement des frais et déboursés. Nous avons inséré dans le 

bill une clause omnibus en vertu de laquelle le conseil de bande 

peut dépenser ses deniers pour tout ce qui sera dans l'intérêt et 

à l'avantage de la bande. Cette clause, qui n'était pas dans 

l'ancienne Loi, peut autoriser la dépense des fonds de la bande 

pour des actions judiciaires, si elles sont dans le but de faire 

valoir des droits qui, de l'avis de la bande, sont en voie 
d'abrogation. (C.S.M., 1951, p. 16)* 

On fit également valoir devant le Comité que les bandes nécessitaient 

une plus grande latitude afin d'arriver à l'autonomie administrative: 

Notre politique doit être d'accorder le plus possible à toutes les 

réserves leur autonomie administrative. Certains nous feront 

observer que les conseils de bande disposeraient dans les réserves 

de pouvoirs plus étendus que ceux que possèdent dans notre régime 
administratif les autorités municipales. Même s'il en est ainsi, 

ne pouvons-nous pas établir les sauvegardes requises afin que le 

conseil de la bande ne puisse exercer des pouvoirs plus étendus 
que ceux qui s'appliquent aux municipalités ordinaires, sauf 

lorsque le bien de la bande l'exige. (C.S.M., 1951, p. 1352)* 

Après avoir considéré les témoignages entendus, le Comité recommanda 

que les bandes aient plus d'indépendance, grâce à une aide financière, 

et qu'elles aient le même statut que les municipalités. Il recommanda 
également que le département des Affaires indiennes aide à 

l'établissement d'un gouvernement indien. Plus précisément, le Comité 
recommanda: 

1) Que chaque article de la Loi des Indiens soit révisé à fond et 
que tous les articles périmés soient supprimés. 

2) Que la nouvelle Loi des Indiens soit conçue de manière à 
faciliter le passage graduel des Indiens d'un état de tutelle 

à celui de pleine citoyenneté. Par conséquent, la Loi 

devrait : 

a) Donner aux femmes indiennes un moyen politique de se faire 

entendre dans les affaires de la bande. 

b) Prévoir une plus grande aide financière à l'égard des 

bandes et de plus grandes responsabilités, ainsi qu'une 

plus grande autonomie gouvernementale pour ces dernières. 

c) Prévoir un même traitement pour les Indiens et les 
non-indiens en matière de spiritueux. 

d) Donner aux bandes la possibilité de se constituer en 

municipalités. 
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e) Faire en sorte que tous les fonctionnaires appelés à 

traiter avec les Indiens aient le devoir et la 

responsabilité de les aider à acquérir tous les droits et 

à assumer toutes les responsabilités de citoyens 

canadiens. 

f) Voir à ce que les articles sur les infractions et les 

peines soient modifiés afin d'être conformes aux articles 

équivalents du Code criminel et autres lois. 

3) Que les lignes directrices à suivre pour la future politique 
indienne soient les suivantes: 

a) L'établissement d'une Commission des revendications. 
b) La redéfinition d'"Indien" dans la Loi et la révision des 

listes de membres des bandes. 

c) Le maintien des mesures d'imposition des revenus gagnés 
hors de la réserve. 

d) La facilitation de l'émancipation. 

e) L'extension du droit de vote aux Indiens. 

f) La coopération avec les provinces en matière de prestation 

de services aux Indiens. 
g) L'éducation des enfants indiens avec les enfants non 

indiens afin de favoriser l'assimilation. 
h) La mise sur pied d'un Comité permanent spécial des 

affaires indiennes. 

i) La tenue de conférences fédérales-provinciales pour 
débattre les mesures coopératives dans les domaines 

suivants : 
i) éducation 

ii) services sociaux et de santé 

iii) préservation des animaux à fourrure 
iv) lois sur la chasse et la pêche 

v) législation concernant les boissons alcooliques 

vi) coutumes tribales de mariage 
(C.S.M., 1948, n° 5, pp. 23-27) 

Le Comité recommanda de garder l'objectif d'assimilation mais proposa 
de nouvelles méthodes pour l'atteindre. Il recommanda également de 

confier la responsabilité des services sociaux aux provinces, espérant 

ainsi atténuer la protection constitutionnelle qu'offrait aux Indiens 
le paragraphe 91(24) de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique. 

Comme en 1946 et en 1947, on recommanda au Parlement en 1948 des 

"améliorations d'ordre administratif" qui pourraient être apportées 

sans nécessiter une révision de la législation en vigueur. (C.S.M., 

1948, n° 5, p. 26) Une controverse s'éleva à ce sujet pendant la 
session de 1948. MM. Reid et Harkness du Comité spécial mixte 

alléguèrent que les recommandations à l'effet d'apporter des 
améliorations administratives n'avaient pas été appliquées par le 

département des Affaires indiennes. M. Keenleyside, sous-ministre du 

Département, fit la réponse suivante: 
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C'est un très bref sommaire qui a été préparé parce qu'on a donné 

à entendre que le département ne s'était pas occupé des 

recommandations faites par le Comité. Il a même été dit que dans 

certains cas nous ne nous en sommes pas occupés. En général, bien 

entendu, je ne crois pas qu'il soit utile de dire que ce n'est pas 

vrai. Ces recommandations nous intéressent autant que les membres 

du Comité. Nous sommes très heureux qu'elles aient été faites et 

nous faisons de notre mieux pour les réaliser. 

C'est un sommaire des dix recommandations de 1946 et des vingt-six 

recommandations de 1947. Il y en a deux, une de chaque série, qui 

se chevauchent, ce qui laisse un total de 35 recommandations. De 
ces 35, 11 étaient du ressort du gouvernement et elles échappaient 

au contrôle du département, ou elles étaient du ressort du Comité 

lui-même ou de celui d'un autre département que celui des Mines et 

Ressources. Il y en a 11 de cette catégorie. Restent 24 

recommandations auxquelles le département devait plus ou moins 

donner suite. Je dis plus ou moins parce que dans certains cas, 
la mesure à prendre était du ressort d'un autre département ou de 

celui de la Commission du service civil autant que du nôtre. 

De ces 24, 18 furent suivies, ou sont en voie de réalisation; 4 

furent en partie appliquées et 2 à l’égard desquelles aucune 

mesure ne fut prise. Au lieu d'avoir été négligeant à l'égard des 

35, comme on l'a donné à entendre, le département a manqué d'agir 

à l'égard de deux recommandations seulement et je suis prêt à 

fournir des explications sur ces deux manquements. En d'autres 
termes, dans le laps de temps relativement court qui s'est écoulé 
depuis le rapport de 1947 du Comité, ses recommandations, à deux 

exceptions près, ont été suivies pour autant que le département 

était concerné. Il me semble que ce n'est pas là un rapport tout 

à fait inacceptable. (C.S.M., 1948, pp. 34-35) 

MM. Harkness et Reid ne furent pas convaincus pour autant que l'on 
avait pris des mesures adéquates. Après une période de questions et de 
débat, M. Harkness déclara: 

De fait, je n'ai jamais été convaincu, et je ne le suis pas 

encore, qu'on a donné suite aux propositions que le Comité a 
formulées au cours des années passées. Les témoignages de 

M. Keenleyside démontrent que, dans un grand nombre de cas, on n'a 

rien fait pour donner suite à nos propositions. Il me semble que 

le ministère ne prend aucune des mesures qui s'imposeraient à 

cette fin. Je ne vois pas pourquoi notre Comité passerait des 

mois à entendre des témoignages qui remplissent des milliers de 

pages, pour formuler ensuite des recommandations se fondant sur 

ces témoignages, recommandations dont le ministère ne tiendra 

aucun compte. Il semble faire la réflexion suivante: "Si vos 
recommandations nous conviennent, nous y donnerons suite; sinon, 

nous ne nous en occuperons pas." (C.S.M., 1948, p. 21) 
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On avança que : 

Le Comité devrait rédiger le texte de la nouvelle Loi tel qu'il 

est proposé de le réviser, et en transmettre immédiatement un 

exemplaire à tous les organismes indiens du Canada. (APC, RG 10, 

vol. 8583, dossier 1/1-2-16, partie 1)* 

Il fut en outre recommandé de donner aux organismes indiens une année 

pour examiner les changements proposés de la Loi avant que le Parlement 

ne procède à leur étude. 

Le premier projet de loi modifiant la Loi des Indiens, le Bill 267, 

déposé devant le Parlement, échoua. Il fut remanié et présenté une 

seconde fois sous le titre de Bill 79 pendant la conférence qui eut 

lieu à Ottawa du 28 février au 3 mars 1951. Un sommaire des 

délibérations fut annexé aux Débats de la Chambre des communes du 

16 mars 1951 (voir annexe B). 

Certains articles soulevèrent l'opposition des représentants présents. 

Les principaux points en litige concernaient l'exemption fiscale, 

l'émancipation et les boissons alcooliques. Le sommaire de la 

conférence révèle également un gouvernement de plus en plus conscient 

de la complexité de la condition indienne au Canada. 

La discussion a révélé que le problème des affaires indiennes 

différait beaucoup d'une réserve à l'autre. Il a été reconnu que 
les Indiens des diverses provinces semblaient avoir des droits et 

des problèmes différents, et que ces divergences expliquaient la 

variété des points de vue exprimés à l'égard de certains articles 

du projet de loi. Néanmoins, tous les délégués ont exprimé des 

opinions, non seulement pour faire connaître le point de vue de 
chaque région, mais aussi pour trouver un moyen avantageux 
d'accroître le bien-être des Indiens. (Débats de la Chambre des 

communes, 16 mars 1951, vol. II, p. 1394) 

Toutefois, la question de l'autonomie gouvernementale continua d'être 

une préoccupation commune chez les délégués. 

De l'avis de tous les représentants présents â la Conférence, le 

gouvernement du Canada devrait continuer à reconnaître l'auto- 
gouvernement aux conseils de bandes indiennes dans la mesure où 

ils se sont montrés capables de s'acquitter d'une responsabilité 

plus lourde. (Débats de la Chambre des communes, 16 mars 1951, 

vol. II, p. 1394) 

Â première vue, la Loi des Indiens révisée de 1951 [qui s'appellerait 

désormais Loi sur les Indiens] , semblait fort différente de la loi 

initiale de 1876. L'autorité du ministre des Affaires indiennes était 

grandement réduite: en fait, ses "pouvoirs étaient réduits à un rôle 

de surveillance" et il n'avait aucun droit de veto sur les résolutions 

des bandes. (Statuts du Canada, 1951) Cinquante articles furent 
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supprimés, dont la plupart des dispositions concernant l'assimilation 

agressive. Cependant, le principe d'autonomie gouvernementale n'était 
nulle part présent. 

Malgré les apparences, et en dépit du travail du Comité spécial mixte, 

de trois années d'audiences publiques, de débats parlementaires et 

d'ébauches de révision, la Loi sur les Indiens de 1951 différait à 

peine, en réalité, des lois précédentes. L'intention du gouvernement 
restait la même: l'assimilation. L'émancipation était facilitée car 

la loi de 1951 abolissait la période de mise à l'épreuve auparavant 

exigée et augmentait quelque peu les pouvoirs des conseils de bande, 

mais le dernier mot revenait toujours au ministre. 

Même alors que le projet de loi était débattu au Parlement, un député 

plaida en faveur d'une plus grande autonomie pour les bandes indiennes: 

J'ai critiqué parce que plus de 70 articles du bill accordent la 

responsabilité au ministre ou au gouverneur en conseil, qui ne 

sont tenus de consulter ni les bandes ni les représentants des 
Indiens. Si nous voulons faire l'éducation de ces gens, les 

rendre aptes à assumer des responsabilités, nous devons leur faire 

confiance et ne pas laisser toute la responsabilité au ministre ou 

au gouverneur en conseil, qui ne sont même pas tenus de consulter 

les bandes ou les intéressés. (Débats de la Chambre des communes, 

1951, vol. IV, p. 3130) 

Il semblerait que la dichotomie philosophique entre Indiens et 

gouvernement continua d'exister. En 1958, un mémoire interministériel 

sur les affaires indiennes, de H.M. Jones, directeur des Affaires 

indiennes, prétendait identifier les aspects des relations entre les 

Indiens et le gouvernement qu'il y avait lieu d'étudier, mais il fit 

surtout ressortir les problèmes de communication fondamentaux existant 
entre le gouvernement et les Indiens de même qu'au sein de la 
bureaucratie gouvernementale. (APC, RG 10, vol. 8583, dossier 
1/1-2-16; 1/1-8-35A) Les points à étudier étaient identiques â ceux 

qui étaient prévus par le mandat du Comité spécial mixte. On fit 
remarquer que les droits et obligations découlant des traités et la 
question d'appartenance à une bande avaient été réglés par le Comité de 

1948. Cette conclusion est ridicule â la lumière des témoignages. Le 
mémoire laissait également entendre que la question de 

l'assujettissement des Indiens à l'impôt et celle de l'empiétement des 

Blancs sur les réserves indiennes avaient été expliquées à fond par le 

Comité de 1946. Le mémoire poursuivait en disant que les questions 

d'émancipation, le droit de vote et de fonctionnement des internats et 

externats indiens restaient à résoudre. 

On recommanda au sous-ministre de nouveaux points qui devaient être 

•soumis à l'étude du département des Affaires indiennes. L'éducation, 

l'émancipation, l'admissibilité au droit de vote, le gouvernement 

municipal des bandes, les facilités de paiement pour les Indiens, 

l'encouragement des entreprises commerciales dans les réserves, l'aide 
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aux Indiens voulant établir domicile en dehors de la réserve, les 

services médicaux, le bien-être social et tous les autres points 
pertinents de nature sociale et économique furent proposés comme sujets 

d'étude. Alors que certaines de ces questions semblent répondre aux 

préoccupations des Indiens, d'autres paraissent démontrer soit un 

manque de familiarité avec les audiences du Comité spécial mixte, soit 
l'acceptation du fait que la loi ou l'administration des Affaires 

indiennes n'avaient pas suffisamment tenu compte des recommandations du 
Comité. Le Département aurait demandé qu'un résumé des dépositions 

faites par les Indiens devant le Comité mixte soit préparé, mais ce 

résumé n'a pas pu être examiné. (APC, RG 10, vol. 8583, dossier 

1/1-2-16, partie 2) 

En dernière analyse, il semblerait que le Comité spécial mixte n'ait 

pas accompli grand-chose. Ceci dit, il a assurément servi de tribune 

où les Indiens ont pu exprimer leurs opinions et leurs doléances. Il a 

également fait ressortir un échantillon des opinions gouvernementales 

au sujet des Indiens et des questions indiennes. Fait encore plus 

significatif peut-être, il a révélé les différences fondamentales de 

points de vue existant entre les Indiens et le gouvernement dans la 

période de l'après-guerre. La Loi sur les Indiens de 1951 consolida et 

organisa les lois antérieures et consentit aux Indiens une plus grande 
participation administrative au niveau de la bande. Cependant, cette 

participation administrative s'établissait plus au niveau des activités 

de bureau qu'à celui de la prise de décision que visaient les Indiens 
ayant déposé devant le Comité spécial mixte. 
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CONCLUSION 

Le Comité spécial mixte fit ressortir un profond problème dans la 

relation entre les Indiens et le gouvernement. En modifiant la Loi sur 
les Indiens, le gouvernement du Canada entendait faciliter la 

civilisation et l'assimilation des Indiens qui s'inséreraient dans la 

société canadienne en tant que citoyens égaux et émancipés. L'annonce 

qu'un processus de consultation allait avoir lieu souleva beaucoup 

d'espoir chez les Indiens, qui y virent le moyen de mieux faire 

reconnaître leur droit à l'autodétermination et d'avoir des services 
contrôlés localement qui correspondraient à leurs besoins. 

Malheureusement, ces deux positions se révélèrent irréconciliables. 

Cette dichotomie philosophique fondamentale apparaît dans les 

témoignages faits devant le Comité. Nulle part n'est-elle plus claire 
que dans les discussions sur l'autonomie gouvernementale. Alors que le 

Comité était prêt à recommander la participation locale administrative 

des bandes jugées suffisamment civilisées, les Indiens demandaient 

l'indépendance et le contrôle local, ou encore, la souveraineté 

complète. Le schisme était aussi net dans les discussions portant sur 

les droits ancestraux et les droits garantis par traités. Alors que 
les délégués indiens parlaient d'égalité et de droit international, les 

représentants gouvernementaux parlaient de versement de rentes 

symboliques et de respect des obligations découlant des traités. Des 
mots tels que "citoyen", "tutelle" et "allié” s'inscrivaient dans des 

cadres conceptuels très différents et résultèrent dans des visions de 

l'avenir souvent diamétralement opposées. 

Il y avait entente tacite sur le fait que les relations du gouvernement 

canadien avec les Indiens n'étaient pas constructives, que les services 

étaient inadéquats et que les Indiens devaient participer davantage aux 

affaires locales. Peu importe le but visé — l'indépendance, la 
responsabilité ou l'assimilation — il fallait changer la situation de 
l'administration et des droits légaux des Indiens qui régnait avant la 
guerre. Si le Comité parvint à bien identifier les préoccupations, ses 

recommandations pour améliorer la situation eurent moins de succès. 
Pour ce qui est d'appliquer la loi ou de réaliser des changements 

administratifs, le Parlement eut une réaction inadéquate et le 
département des Affaires indiennes agit lentement et d'une façon 
bureaucratique. Certaines propositions positives furent entendues par 

le Comité et donnèrent lieu à des recommandations également positives, 

mais bon nombre d'entre elles sont encore aujourd'hui l'objet de 

consultations permanentes entre les Indiens et le gouvernement. 
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ANNEXE A 

Extrait des procès-verbaux 

du 

Comité spécial mixte du Sénat 
et de la Chambre des communes 

(1946, n° 9, pp. 14-16) 
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COMITÉ SPÉCIAL MIXTE 

Le PRÉSIDENT: Pas du tout. 

Le TÉMOIN: Pendant les 15 prochaines minutes je voudrais demander 

à votre avocat et agent de liaison de lire ce document-ci et nous 
pourrons ensuite en causer cet après-midi. 

Le PRÉSIDENT: Très bien, est-ce convenu? 

M. GARIÉPY: Nous l'avons lu. 

M. BLACKMORE: M. Pauli pourrait agir à son gré. 

Le PRÉSIDENT: Il appartient au Comité de décider si Me Lickers en 

fera lecture et si le document sera consigné au compte rendu. 

M. MacNICOL: Il faudrait seulement cinq minutes pour cela. 

Le PRÉSIDENT: Très bien. Ceux en faveur? Contre? Me Lickers, 

vous êtes prié de lire ce document. 

Me LICKERS: C'est une recommandation rédigée en termes généraux. 

Elle se lit comme suit: 

Le secrétaire de l'assemblée ayant fait lecture du télégramme que 

le secrétaire du Comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes 
chargé d'étudier la Loi des Indiens a adressé à M. Pauli pour l'inviter 

à déposer devant le comité le 27 juin, l’assemblée a décidé: 

Que M. Pauli assiste aux séances en qualité de représentant de la 

British North Indian Brotherhood et fasse en son nom, sur l'attitude de 

l'Association à l'égard de ladite Loi et de son application, un exposé 
traitant des sujets suivants qui relèvent de l'ordre de renvoi du 

Comité mixte, et exprimant les vues de l'assemblée énoncées dans les 
paragraphes ci-après: 

(1) Que le Comité mixte enquête sur les droits résultant des 
traités et sur l'usurpation des droits et privilèges des 
différentes bandes tel [sic] que spécifiés ci-dessous; 

(2) Que soient abolis les pouvoirs du département des affaires 
indiennes à l'égard de l'admission ou de l'expulsion, et que 

le droit d'expulsion ou d'admission de membres relève de la 

bande et de son conseil, et que la Loi des Indiens soit 

modifiée en conséquence, et que tout appel de la décision du 

conseil soit déféré à un organisme où les Indiens seront 

représentés ; 

(3) Que, en vertu des droits résultant des traités, les Indiens 

sont exonérés d'impôts fédéraux ou provinciaux; 
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(4) Que, en vertu des droits que leur reconnaissent les traités, 

les Indiens ne sont pas liés, dans les limites de leurs 

territoires, aux lois provinciales de pêche, de chasse et de 

piégeage et, en conséquence, qu'ils ne sont pas tenus 
d'obtenir des gouvernements provinciaux des permis pour 
pêcher, chasser ou piéger dans leurs territoires, ou toutes 

les terres couvertes par leurs traités; 

(5) Que la politique d'affranchissement des Indiens comportant la 

perte de leurs droits de traité soit abolie; 

(6) Que toutes les écoles confessionnelles sises dans les 

réserves soient abolies et que l'éducation des Indiens soit 
confiée à des conseils régionaux au sein desquels les Indiens 

des diverses régions seront représentés par des Indiens; 
(7) Que les Indiens ne sont pas encore prêts à discuter la 

question du droit de vote aux élections fédérales, mais que 
la question du droit des Indiens d'élire leur propre 

représentant à la Chambre des communes soit mise à l'étude; 
(8) Que l'intérêt des Indiens exige que l'administration des 

affaires indiennes soit décentralisée et confiée à des 

conseils régionaux provinciaux relevant d'un département ou 

conseil fédéral responsable devant le Parlement; 

(9) Que l'administration des affaires indiennes soit organisée de 

telle façon que des Indiens compétents soient employés dans 

tous les services du département des Affaires indiennes; 

(10) Que les conseils indiens locaux aient pleine autorité dans 
l'administration de leurs affaires locales; 

(11) Que, certaines tribus jouissent des privilèges de voyager sur 

tous les chemins de fer à demi-tarif, la Loi des chemins de 

fer soit modifiée en vue d'étendre ce privilège à tous les 

Indiens du Canada; 
(12) Que la bande ou tribu ait pleine autorité pour faire la 

police dans ses réserves; 

(13) Que nul plan de centralisation de bandes ou tribus ne soit 
réalisé sans le consentement de la majorité des bandes 
intéressées. 

Le PRÉSIDENT: Merci, Me Lickers. Maintenant, messieurs, il est 

une heure moins le quart. Tenez-vous à ce que je déclare qu'il est une 

heure? 

M. MacNICOL: Monsieur le président, j'en fait la proposition. 

Le PRÉSIDENT: Nous continuerons à quatre heures alors que nous 

entendrons le chef Thomas Jones pendant quelques minutes, et nous 

.continuerons ensuite avec M. Pauli. 

M. MacNICOL: Et nous poserons des questions? 
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Le PRÉSIDENT: Vous en aurez l'occasion. 

M. BLACKMORE: Le chef Jones pourra-t-il terminer sa déposition? 

Le PRÉSIDENT: Le chef Jones sera entendu à quatre heures, mais 

pour quelques minutes seulement. Nous allons ajourner jusqu'à quatre 

heures. Je vous invite maintenant à venir à l'entrée du parlement pour 
y faire prendre des photographies. 

A midi 40 m. la séance est suspendue jusqu'à 4 h. 

REPRISE DE LA SÉANCE 

La séance est reprise à 4 h. de l'après-midi. 

Le PRÉSIDENT: A l'ordre! Nous sommes ici pour entendre d'abord, 

si c'est votre bon plaisir, le chef Jones, de la réserve de 
Cape-Croker. Voulez-vous entendre le chef Jones? 

Des VOIX: Convenu. 

Le président: 

D. Chef, de quelle bande êtes-vous le chef? — R. De la réserve de 
Cape-Croker, de la bande des Nawashs. Nous appartenons à la tribu des 

Ojibways. 

D. Vous habitez l'Ontario, quelque part dans le comté de Bruce, 

n'est-ce pas? — R. Oui. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous chef? — R. Je commence mon 
troisième mandat. Je viens de terminer six années. 

D. Vous commencez maintenant votre septième année? — R. Oui. 

Le PRÉSIDENT: Y a-t-il quelque question préliminaire qu'un membre 
désirerait poser au chef? Sinon, vous pouvez procéder, chef. 

Le TÉMOIN: Si tel est votre désir, monsieur. 

Le PRÉSIDENT: Oui, et vous pouvez vous asseoir ou rester debout, 

à votre gré. 

Le chef Tom Jones, réserve Cape-Croker, est appelé: 
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Le TÉMOIN: Honorable président et honorables membres de la 

Chambre des communes et du Sénat: C'est un honneur pour moi de 

comparaître devant vous cet après-midi et c'est un honneur qui 

rejaillit sur tout mon peuple à travers le Canada. Jamais dans 

l'histoire de notre pays mes gens n'ont eu un tel privilège et je 

considère comme un honneur personnel d'être invité à exposer brièvement 

quelques-uns des faits qui me frappent le plus en ce qui concerne le 

sort de mon peuple. 
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tenue à Ottawa du 28 février au 3 mars 1951 
avec des représentants indiens 
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Appendice B 

SOMMAIRE DES DÉLIBÉRATIONS D’UNE CONFÉRENCE TENUE À OTTAWA, 
DU 23 FÉVRIER AU 3 MARS 1951, AVEC DES REPRÉSENTANTS INDIENS 

1. Le 28 février, ainsi que les 1er. 2 et 3 mars de 
cette année, avait lieu une conférence avec des 
Indiens de marque et des directeurs d’associations 
indiennes de toutes les régions du Canada qui 
comptent une population indienne, sauf les Terri- 
toires du Nord-Ouest. Le ministre a assisté à 
toutes les réunions en qualité de président. Etaient 
aussi présents le sous-ministre et des fonction- 
naires de la Division des affaires indiennes du 
ministère. 

2. Le principal objet de cette conférence histori- 
que a été d’étudier les dispositions du bill n° 79, 
tendant à reviser la loi des Indiens, et de fournir 
aux représentants l’occasion d’exprimer leurs vues. 
Chaque article du projet de loi a cté lu et expliqué 
au cours de la conférence. On a enregistré les opi- 
nions exprimées et consigné les avis formulés, 
après discussion, à propos de modifications. 

3. Une fois terminée cette partie des travaux, il 
y a eu discussion générale sur toutes les questions 
relatives aux affaires indiennes et sur l'application 
de la loi des Indiens. Cette discussion s’est révélée 
fort utile et, au besoin, le ministère s’en inspirera 
pour ses initiatives futures. 

4. La discussion a révélé que le problème des 
affaires indiennes différait beaucoup d’une réserve 
à l’autre. Il a été reconnu que les Indiens des di- 
verses provinces semblaient avoir des droits et 
des problèmes différents, et que ces divergences 
expliquaient la variété des points de vue exprimés 
à l’égard de certains articles du projet de loi. Néan- 
moins, tous les délégués ont exprimé des opinions, 
non seulement pour faire connaître le point de vue 
de chaque région, mais afin de trouver un moyen 
avantageux d’accroître le bien-être des Indiens. 

5. Un des représentants a déclaré que lui et ses 
gens ne désiraient pas de modification à la pré- 
sente loi des Indiens, puisqu’ils la trouvaient satis- 
faisante à leurs fins. 

6. Sous réserve de cette déclaration, la Confé- 
rence nota qu’il y avait appui unanime à l’égard 
de 103 articles du projet de loi. Les sentiments 
variaient quant aux autres articles, comme il sera 
précisé plus loin. Quoi qu’il en soit, les résultats 
des discussions par les représentants en faveur de 
la nouvelle mesure législative peuvent être résu- 
més comme suit: sur les 124 articles, 103 reçurent 
un appui unanime; 118 articles furent approuvés 
par la majorité de ceux qui étaient présents; 6 ar- 
ticles seulement furent dénoncés par la majorité 
des représentants et, sur ce nombre, 2 furent reje- 
tés à l’unanimité. 

7. De l’avis de tous les représentants présents 
à la Conférence, le gouvernement du Canada de- 
vrait continuer à reconnaître l’auto-gouvernement 
aux conseils de bandes indiennes dans la mesure où 
ils se sont montrés capables de s’acquitter d'une 
responsabilité plus lourde. 

8. Les représentants qui se trouvaient à la Con- 
férence ont reçu l’assurance qu’il avait été pris 
note de tous leurs exposés d’opinions, qui seraient 
portés à l’attention du Gouvernement et du Parle- 

ment aux dernières étapes de l’étude du bill con- 
cernant les Indiens. Il leur a également été affirme 
qu’on étudierait soigneusement les propositions for- 
mulées quant à la modification des articles du 
projet de loi qui n’avaient pas reçu l’aoprobation 
générale des représentants. A cette fin, les opi- 
nions émises à la Conférence sont ci-après exposées 
dans leurs grandes lignes. 

9. Les premiers articles abordés ici çont ceux 
qu’ont dénoncés tous les représentants qui ont 
participé à la conférence. 

10. Pour ce qui est de l’article 88. tous les repré- 
sentants étaient d’avis que l’exemption fiscale n'est 
pas suffisante et ils ont dénoncé le paragraphe (2) 
parce qu’il a trait à une renonciation en vertu de 
la loi des élections fédérales. Us ont exprimé le 
vœu que le droit de vote ne dépende pas de la 
signature d’une renonciation. Us ont également 
affirmé qu’aux termes de l’article 13 des conditions 
de l’union entre le Canada et la province de la 
Colombie-P>ritannique, les Indiens de la province 
ne peuvent être assujétis à une telle imposition. 
Us ont proposé qu’on étudie l’à-propos de modifier 
la loi des élections fédérales, en vue de supprimer 
la renonciation. 

11. Tous les représentants se sont opposés à 
l’article 112 qui a trait à l’émancipation, après 
enquête, et il a été porté à l’attention de la Con- 
férence qu’un certain nombre de mémoires soumis 
au ministre mentionnaient cette opposition. 

12. Des six articles auxquels s’opposait la majo- 
rité. quatre (93 à 96) ont trait à la vente des 
spiritueux aux Indiens et à leur possession de ces 
spiritueux. 

13. Au sujet de ces articles, on a exposé les trois 
opinions suivantes: (1) que soient maintenues les 
dispositions de la présente loi relatives aux spiri- 
tueux; c’est-à-dire, la prohibition complète; (2) que 
les lois provinciales sur les spiritueux soient 
applicables aux Indiens; (3) une mesure de com- 
promis, du genre de celle qui est visée par 
l’article 95, qui permettrait aux Indiens de con- 
sommer des spiritueux dans un endroit public en 
conformité des lois provinciales, mais qui ne leur 
permettrait pas d’être en possession de certains 
colis ni d’emporter des spiritueux dans les réserves. 

14. Les opinions variaient beaucoup à l’égard de 
ces articles. Plusieurs représentants favorisaient 
les lois provinciales sur les spiritueux tandis que 
d’autres s’opposaient fortement à toute modification 
de la loi. On a dit que les dispositions actuelles 
concernant les spiritueux ne pouvaient pas et ne 
devaient pas être modifiées à l’égard des Indiens 
visés par le Traité n° 6 en Alberta et dans d’autres 
parties de la province auxquelles ne s’applique pas 
ce traité. Certains représentants ont dit que si les 
lois provinciales ne pouvaient pas s’appliquer aux 
Indiens, ils seraient disposés à accepter les dispo- 
sitions du bill n° 79. Il est donc évident, étant 
donné ces divergences nombreuses, qu’il n’y a pas 
eu accord général sur ce sujet à la conférence. 

15. Les articles suivants ont été rejetés par au 
moins un des dix-neuf représentants, mais ont été 
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approuvés par la majorité des représentants pré- 
sents. Le nombre de ceux qui se sont opposés à 
l’un quelconque de ces articles n’a, dans aucun cas, 
dépassé six. 

16. On a proposé, au sujet de l’article 11. que les 
listes des bandes actuelles soient acceptées comme 
définitives quant aux personnes qui figurent sur 
ces listes et non sujettes à révision comme il est 
stipulé à l’article 9 du bill et que la radiation et 
l’addition de noms ne devraient s’appliquer qu’aux 
noms qui pourront dorénavant être ajoutés aux 
listes des bandes. 

17. Un représentant a déploré qu’il soit projeté 
au paragraphe e) de cet article d’inclure dans les 
bandes les enfants illégitimes des femmes indiennes. 

18. On s’est opposé à l’adoption de l’article 12 
(1) a) (iv) où il est question des personnes n’ayant 
pas droit à l’inscription car le sous-alinéa (iv) 
interdirait d’inclure dans une bande des personnes 
dont le sang est en grande partie indien. 

19. L’article 19. qui a trait aux levés de subdivi- 
sions de réserves a été favorablement accueilli par 
certains représentants qui estiment que c’est uni- 
quement à la suite de tels levés que les particu- 
liers pourront établir leurs droits de propriété à 
l’égard de terres dans les réserves. On a proposé 
que dans certaines régions ces levés s’effectuent 
plus rapidement. 

20. Toutefois, deux autres représentants se sont 
opposés à cet article, car. soutiennent-ils, il peut 
amener le lotissement. On s’est déclaré en faveur 
des levés des limites mêmes des réserves mais 
on a formulé des objections contre les levés 
en vue de leur subdivision. On a signalé que, par 
exemple, les Indiens du sud de l’Alberta ne s’op- 
posaient pas aux levés dans les réserves mais 
que les Indiens du centre et du nord de l'Alberta 
s'y opposaient catégoriquement, et que, pour ce 
motif, nul levé ne devrait être entrepris sans 
le consentement des conseils de bande. 

21. Deux représentants se sont opposés au para- 
graphe (2) de l’article 20 qui a trait aux certi- 
ficats de possession, car. prétend-on, le régime 
de lotissement ne convient pas à l'Alberta. 

22. Un représentant a formulé son opposition au 
paragraphe (4) de l'article 20, relatif à la posses- 
sion temporaire, parce qu’à son avis la possession 
temporaire crée un sentiment d’insécurité. L'attri- 
bution d’une terre à un Indien par le conseil de 
la bande devrait être permanente et ne dépendre 
en rien des conditions posées par le ministre. 

23. Tous les représentants réunis à la conférence, 
sauf deux, ont approuvé l’article 32. Au début, 
un représentant s’était opposé à cet article parce 
qu’il était d’avis que les Indiens devraient se 
passer de toute aide extérieure et acquérir, par 
l'expérience, la connaissance des affaires. Il a 
cependant changé d’avis quand on lui a signalé 
que ce résultat pourrait être obtenu par le recours 
fréquent au paragraphe 2. On lui a, de plus, 
donné l'assurance, qu’on recourrait à ce paragraphe, 
quand on le jugerait à propos. Par ailleurs, un 
autre représentant s’est dit fermement convaincu 
qu'il fallait assurer aux Indiens la protection pré- 
vue dans cet article et il s’est opposé au recours 
u paragraphe 2. 

24 L'article 61 (2) qui a trait à l’intérêt payable 
4 l'égard des fonds indiens versés dans le Fonds 
du revenu consolidé a fait l’objet d’un long débat. 
Tous les représentants présents étaient d’avis que 
l’intérêt à l’égard de ces fonds ne devrait pas 
*tre de moins de 5 p. 100 et on a proposé d’ajou- 
trr au paragraphe les mots “d'au moins 5 p. 100”. 

25 Pour ce qui est de l'article 64 a) touchant la 
dépense de deniers au compte de capital avec le 
consentement du conseil de la bande, deux repré- 
sentants s’y sont opposés, alléguant qu'il ne devrait 

pas être possible d’effectuer plusieurs distributions 
successives réparties à tant par tête. Ils étaient 
d’avis qu’on ne devrait verser aux membres d’une 
bande que la somme per capita provenant de la 
vente de terres cédées, le solde devant être con- 
servé indéfiniment à titre de capital. D’autres 
représentants, toutefois, se sont dits en faveur 
d’une répartition subséquente du capital. 

26. La plupart des représentants ont approuvé 
l’article 66 (2) concernant la dépense de fonds, 
sans le consentement de la bande, pour le soin des 
malades, des invalides, etc., mais quelques-uns ont 
exprimé l’avis qu’on devrait plutôt payer ces frais 
à même le trésor public au lieu de puiser les fonds 
dans la caisse de la bande. 

27. Pareillement, en ce qui concerne l’article 
66 (3) b) touchant les dépenses, à même le revenu 
de la bande, pour la prévention et l’enrayement 
des maladies dans la réserve, un représentant a 
exprimé l’avis qu’on ne devrait pas affecter d’ar- 
gent de la bande à cette fin puisque le ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social maintient 
déjà des services d’hygiène pour les Indiens. 

28. L’exploitation des fermes dans les réserves 
indiennes par le Ministère, comme y pourvoit l’ar- 
ticle 70, a reçu l’approbation de tous sauf d’un 
représentant qui s'y opposait parce que l’article 
ne prévoyait pas le consentement du conseil de 
la bande. 

29. Un représentant s’est opposé à la taxation des 
chiens des Indiens (article 72 (1) d)), parce qu’il 
était d’avis que les chiens étaient une nécessité 
pour bon nombre d’indiens. 

30. La composition du conseil d’une bande de la 
façon indiquée dans l’article 73 (2) a été discutée - 
au long et plusieurs représentants se sont opposés 
au nombre minimum de deux conseillers, comme 
étant trop faible. Les représentants de la Colom- 
bie-Britannique, par exemple, ont fait observer 
que. dans plusieurs bandes de cette province, des 
conseillers pourraient travailler en dehors de la 
réserve et que. de ce fait, il serait difficile de cons- 
tituer un quorum à une réunion tenue sous l’em- 
pire de cet article. Il a été proposé de porter ce 
minimum de 2 à 4. 

31. L’article 77 (1) où il est question de la durée 
du mandat des chefs et des conseillers a aussi été 
discuté longuement par un grand nombre de repré- 
sentants. Plusieurs étaient en faveur du mandat 
de deux ans, mais d’autres ont exprimé l’avis que 
cette durée était trop courte pour permettre aux 
chefs et aux conseillers d’acquérir suffisamment 
d'expérience dans la gestion efficace des affaires 
d’une bande. Ces représentants croyaient qu’un 
mandat de 3 à 5 ans serait plus satisfaisant. Un 
représentant a aussi proposé d'échelonner les élec- 
tions des chefs et des conseillers afin d’avoir con- 
tinuellement au conseil d’une bande des conseillers 
expérimentés. 

32. La question de l’absence aux réunions de la 
part des conseillers (article 77 (2) b) (ii) ) a été 
débattue assez longuement. On a exprimé l’opi- 
nion que la disposition voulant que le poste de 
chef ou de conseiller devienne vacant lorsque le 
titulaire n’a pas assisté aux réunions du conseil 
pendant trois mois consécutifs, n’était pas pratique 
dans le cas des bandes qui ne tiennent pas de 
réunions mensuelles. On a cru qu’il vaudrait 
mieux que l’article se lise ainsi: "trois réunions 
consécutives’’, au lieu de "mois". Nous étudie- 
rons le cas des régions spéciales où les conseils de 
bande ne se réunissent pas une fois par mois. 

33. L’article 91 (1), qui interdit aux employés du 
ministère tout commerce avec les Indiens sans un 
permis, a été combattu parce qu’il pourrait per- 
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mettre au ministre de délivrer à un employé du 
ministère un permis de faire un commerce lucratif 
avec un Indien. Il a été signalé que certains 
règlements du Service civil interdisent aux fonc- 
tionnaires à plein temps de se livrer à d’autres 
entreprises commerciales, mais les délégués ont été 
d'avis que si l’article était censé ne s’appliquer 
qu’aux Agents à temps partiel, il y a lieu d’insérer 
une disposition en ce sens dans la loi. 

34. L’article 110 (2), qui prévoit l’octroi de terres 
aux Indiens émancipés, a été débattu par des 
représentants qui étaient d'avis que cette disposi- 
tion pourrait conduire à la perte des terres de 
réserve. Toutefois, comme il appartient au Conseil 
de faire le lotissement, et vu la période d’attente 
de 10 ans. l’article a été approuvé. 

35. L’article 111 (2), qui prévoit qu’une ordon- 
nance d’émancipation ne peut être rendue que 
moyennant un vote majoritaire, a fait l’objet d une 
discussion au cours de laquelle trois représentants 
ont exprimé l’avis qu’il y avait lieu de porter de 
50 p. 100 à 75 p. 100 la proportion des électeurs 
requise pour signifier leur consentement. Ils jugent 
que c’est nécessaire pour protéger la minorité. 

36. Après examen approfondi et mise au point, 
tous les représentants ont accepté en principe les 
articles suivants: 

37. Certains représentants ont exprimé l’avis que 
les Indiens devraient être représentés dans le 
service administratif, et ce, à titre de mesure de 
reconnaissance (article 3 (2) ). On leur a dit que 
le recrutement et la nomination d’un Indien à titre 
de Commissaire adjoint était une question qui 
relevait de la compétence de la Commission du 
service civil, et qu’elle ferait l’objet d’un plus ample 
examen. 

38. Les articles 5 à 9 visant l’enregistrement des 
Indiens ont été longuement discutés, et les repré- 
sentants ont obtenu des explications circonstanciées 
sur la façon dont ces dispositions seraient appli- 
quées. Il y a eu entente générale au sujet de la 
disposition relative au droit d’en appeler à un juge 
de la cour de comté, dont la decision est définitive, 
des décisions du registraire portant sur les additions 
et suppressions de noms dans les listes de bande. 

39. Les versements aux personnes qui cessent 
d’être membres d’une bande ainsi qu’il est prévu 
au paragraphe (1) de l'article 15 ont été expliqués 
longuement. L’un des représentants, toutefois, a 
exprimé l’avis que la Couronne n’était pas auto- 
risée en droit de verser une part per capita des 
fonds de capital et de revenu d’une bande à un 
Indien, au moment de son émancipation. On a dit 
qu’une personne née dans la bande avait un intérêt 
inaliénable dans la propriété détenue en commun 
par la bande et que. par conséquent, cette per- 
sonne devrait avoir le droit d'emporter sa part au 
moment de son émancipation. On a dit également, 
à propos de cet article, que dans certains cas les. 
conseils de bande d’indiens n’avaient pas été no- 
tifiés quand des Indiens ont déposé une demande 
en vue de leur émancipation. Le représentant a 
été avisé qu’à l’avenir le conseil de bande sera 
avisé chaque fois qu’une demande d’émancipation 
sera déposée. 

40. On a demandé des précisions à propos du 
paragraphe (3) de l’article 16. Un représentant 
a exprimé l’avis qu’une femme qui passe d’une 
bande à une autre, à l’occasion de son mariage, 
devrait recevoir sur-le-champ le montant intégral 
de tout excédent en fonds de capital auquel elle 
aurait droit. On a fait valoir que le ministre ne 
devrait pas exercer un pouvoir discrétionnaire 
quant à la manière dont il convient de verser 
cette somme et aux époques où il faut la verser. 
Toutefois, on a signalé que chaque cas serait étudié 
en particulier et, lorsqu’on verrait qu’une femme a 

besoin du montant intégral de la différence pour 
constituer son ménage, par exemple, on le lui 
verserait. D'autre part, lorsqu’on jugerait que la 
femme pourrait ne pas dépenser son argent à des 
fins utiles, il serait dans l'intérêt de la femme in- 
dienne même de recevoir son argent par verse- 
ments échelonnés plutôt qu’on bloc. 

41. Des précisions ont été requises à propos du 
paragraphe (2) de l’article 18. On a assuré aux 
représentants que l’article avait pour objet général 
d’autoriser l’acquisition de terres pour des fins 
administratives, par exemple l’établissement d’éco- 
les, d’hôpitaux, de cimetière et d'autres services 
nécessaires qui seraient dans l’intérêt des Indiens. 

42. On a prétendu, à l’égard de l’article 28 (2) 
qui prévoit l’émission de permis d’occuper ou uti- 
liser une réserve, que la propriété privée de cette 
réserve ne pourrait s'exercer sans le consentement 
du conseil de bande. On a toutefois souligné que 
ces permis ne pourraient être émis, aux termes 
de cet article, pour de longues périodes. On pré- 
voit dans cet article l’utilisation temporaire des 
terres de la réserve pour de courtes périodes ne 
dépassant pas un an. 

43. L’article 34. qui porte sur les routes et les 
ponts, a fait l’objet d'un débat assez long. On a 
soulevé la question de l’entretien, dans la réserve, 
de routes utilisées, dans une grande mesure, par 
le public en général. On a prétendu que. si les 
Indiens doivent payer la taxe sur l’essence, les 
bandes devraient toucher une part de ces taxes 
égale à celle que reçoivent les municipalités dans 
certaines provinces. On a souligné que la réparti- 
tion de la taxe sur l’essence était de la seule com- 
pétence du gouvernement provincial. 

44. L’article 35 a fait l’objet d’une longue dis- 
cussion. Un représentant a exprimé la crainte 
que cette disposition ne permette à une corpora- 
tion ou à une municipalité d'obtenir l’autorité sta- 
tutaire d’exproprier des parties de la réserve in- 
dienne. Dans ce cas, toutefois, l’objection a été 
retirée par ce représentant lorsqu’on eût expliqué 
que l’objet de cette disposition n’était pas l’achat 
global de terres, mais qu'il visait l’utilisation des 
terres aux fins d’utilités publiques ou d’autres 
services semblables. Cet article a été accepté 
après l’explication donnée. 

45. Quant à l’article 37, quelqu’un s’est informé 
de la signification de l’expression qu'on trouve au 
début de l’article et qui se lit ainsi: “Sauf dis- 
positions contraires de la présente loi”, mais on a 
fait remarquer, afin d’élucider ce point, que l’ex- 
pression visait les mesures prévues aux articles 35 
et 110 (2). 

46. Au cours de la discussion portant sur l'article 
39. un des représentants a fait observer que les 
Indiens, dans le passé, ont cédé des parties de 
leur réserve sans savoir exactement ce que com- 
portait cette cession. On a fait remarquer que 
lorsqu’il y a lieu de faire appel aux services d’un 
interprète, celui-ci devrait s’engager, sous serment, 
à donner un exposé fidèle des conditions de la 
cession. On a informé la Conférence que les ins- 
tructions et règlements ministériels seraient exami- 
nés et qu’on verrait à faire assermenter les 
interprètes qui pourraient être réclamés. Aucune 
objection n'a été soulevée contre l’emploi d’un 
interprète non Indien, mais il a été convenu que, 
dans tous les cas, on se procurerait les services du 
meilleur interprète possible. 

47. Pour ce qui est de l’article 46, qui a trait 
aux testaments, les délégués ont signalé qu’il ne 
faudrait pas laisser l’agent des Indiens décider si 
l’Indien est en mesure de faire un testament en 
vertu de l’alinéa b) du paragraphe 1. On a informé 
la Conférence que ce n’est pas l’agent des Indiens 
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qui décide, dans ces circonstances, mais qu’il faut 
obtenir des renseignements de spécialistes. 

48. Bien des délégués ont reconnu que l'article 49, 
qui a trait à la distribution de biens, et que les 
articles relatifs aux testaments et à la transmission 
des biens, sont avantageux et répondent aux 
vœux formulés à cet égard. Certains délégués se 
sont plaints du temps qu’on met à régler les suc- 
cessions. On a reconnu qu’il se produit parfois 
des retards dans le règlement de certaines succes- 
sions, mais que ces retards sont imputables au 
manque de fonctionnaires compétents pour s’occu- 
per de ces questions. On a informé les délégués 
que le personnel serait accru, au besoin, afin de 
régler ces questions. 

49. Un délégué a affirmé que, par le passé, les 
agents des Indiens avaient agi bureaucratiquement 
dans la location des terres non cultivées ou non 
utilisées. (Article 58) On a signalé à la Confé- 
rence qu’en vertu de cet article, les terres ne 
peuvent être louées qu’avec l'assentiment du conseil 
de la bande. Il a aussi été question de la vente 
inautorisée de sable et de gravier, provenant des 
réserves. On a signalé à la Conférence qu’on ne 
procéderait de cette façon que s’il était trop difficile 
ou trop long d'obtenir le consentement du conseil 
de la bande. Cela se produit en été, quand les 
membres du conseil sont absents. On a assuré les 
délégués que, de toute façon, les baux consentis 
dans de telles circonstances ne seraient renouvelés 
qu’avec l’assentiment du conseil de la bande. 

50. L’article 65. qui porte sur les dépenses de 
capital a obtenu l’approbation générale. Un des 
représentants a signalé qu’on avait eu de la diffi- 
culté à obtenir des terrains pour agrandir un 
hôpital. Mais on a répondu qu’en vertu de l’article 
18, il était possible d’obtenir des terres aux fins 
des bandes en versant, à l’égard des terres ainsi 
acquises, un dédommagement puisé dans le compte 
du capital. 

51. La plupart de ceux qui ont pris la parole sur 
la disposition visant les prêts aux Indiens (article 
69) en ont fait l’éloge. On a demandé pourquoi 
ces prêts ne pouvaient être affectés à la construc- 
tion de maisons. Il a fallu rappeler à la Conférence 
que l’article visait surtout à consentir des prêts 
aux Indiens en vue d’entreprises rémunératrices, 
ce que ne sont pas les habitations, à moins qu’il 
s'agisse de maisons de location. 

52. Certains représentants se sont opposés à ce 
que les agents des Indiens assistent aux assemblées 
du conseil (article 79). Mais bon nombre de 
représentants étaient d'avis que le surintendant 
des Indiens devrait être tenu d’assister à toutes les 
assemblées du conseil. Us estimaient, en outre, qu’il 
ne devrait pas lui être permis de déléguer un rem- 
plaçant. 

53. La discussion dont l’article 80 (pouvoirs du 
conseil) a fait l’objet a révélé que la réglementation 
de la circulation dans la réserve inquiétait bon 
nombre de représentants. Ils ont été informés 
qu’en vertu de cet article le conseil d’une bande 
serait autorisé à édicter des règlements applicables 
à la circulation dans la réserve. Pour ce qui est 
des règlements en général, on a expliqué à la Con- 
férence que ceux qui ne contredisent pas les 
règlements du ministre ou du gouverneur en conseil 
resteraient en vigueur. De l'avis de la plupart, le 
bill étendait sensiblement la portée des pouvoirs 
que la bande pouvait exercer. Pendant l’examen de 
l’alinéa n) de cet article, la question de savoir s’il 
convenait d’autoriser des non-indiens à exploiter 
des commerces au sein des réserves a également 
été soulevée. Il a été proposé que les règlements 
concernant les commerces pourraient également 
s'appliquer aux Indiens qui en exploitaient dans 
la réserve. 

54. En ce qui concerne l’article 82, qui vise les 
statuts administratifs concernant les deniers, quel- 
ques-uns des représentants craignaient que le 
gouverneur en conseil pût être autorisé à con- 
traindre les Indiens à adopter des statuts adminis- 
tratifs concernant les deniers en vue d’imposer les 
Indiens. La conférence a reçu l’assurance qu’une 
fois cet article appliqué à une bande, toute mesure 
prise aux termes de ses dispositions serait le fait 
du conseil de la bande. 

55. Les représentants à la conférence ont demandé 
que soit précisé l’article 87, relatif à l’application 
des lois provinciales. Les lois provinciales, leur 
a-t-on dit, ne s’appliqueraient pas si elles violaient 
un traité ou quelque loi du Parlement, la loi des 
Indiens par exemple. 

56. En ce qui concerne la nomination d’un juge 
de paix, aux termes de l'article 105, la conférence 
a été informée que les surintendants des affaires 
indiennes ne feraient pas office de magistrats, sauf 
pour des raisons spéciales et dans des régions où 
n’existe pas l’appareil de justice régulier. 

Une fois expliqués, les autres articles ont été 
approuvés. 

ANNEXE “A” 

Membres de la conférence 

M. George Barker, Hole River (Man), chef de 
la bande Hollow-Water. 

M. Joseph Beauvais, Caughnawaga (P.-Q.), con- 
seiller. conseil de la bande de Caughnawaga. 

M. Joseph Dreaver, Duck-Lake (Sask.), chef, 
bande de Mistawasis. 

M. Gilbert Faries, Moose-Factory (Ont.), chef, 
bande de Moose-Factory. 

M. Thomas Favel, Poundmaker (Sask.), chef, 
bande de Poundmaker et représentant de l’Asso- 
ciation protectrice du traité de la reine Victoria. 

M. Thomas Gideon, Restigouche (P.Q.), chef, 
bande de Restigouche. 

M. James Gladstone, Card-ton (Alb.), président, 
Association des Indiens de l’Alberta. 

Dr P. R. Kelly. Cumberland (C.-B.), président, 
comité législatif de la Native Brotherhood de la 
Colombie-Britannique. 

M. Stephen Knockwood. Micmac (N.-É.), chef, 
bande de Shubenacadie. 

M. John Laurie. Calgary (Alb.), secrétaire, Asso- 
ciation des Indiens de l’Alberta. 

M. Gus Mainville. Fort-Frances (Ont.), président. 
Grand conseil du traité n" 3. 

M. Daniel Manuel, Merritt (C.-B), chef, bande 
d’Upper-Nicola. 

M. Arnold C. Moses, Ohsweken (Ont.), secrétaire, 
conseil de la bande des Six-Nations. 

M. Andrew Pauli, Vancouver-Nord (C.-B.), pré- 
sident. North American Indian Brotherhood. 

M. Lawrence Pelletier, Manitowaning (Ont.), 
bande de l’île Manitoulin, non liée par traité. 

M. Sam Shipman, Walpole-Island (Ont.), chef, 
bande de l’ile Walpole. 

M. William Scow Alert-Bay (C.-B.), président. 
Native Brotherhood de la Colombie-Britannique. 

M. John Thompson, Pine-Falls (Man.), président, 
Association des Indiens du Manitoba. 

M. John B. Tootoosis, Cutknife (Sask ), président, 
Union des Indiens de la Saskatchewan. 



51 

BIBLIOGRAPHIE 

Allen, R.S., A History of the British Indian Department in North 

America, 1755-1830, Ottawa, 1971. 

Alvord, Clarence W., "The Genesis of the Proclamation of 1763", 
Michigan Pioneer and Historical Society, vol. 36, 1908. 

Canada, Département des Affaires indiennes, Rapport annuel, Ottawa, 

1898. (Désigné dans le texte par le sigle D.A.I.) 

Canada, Documents parlementaires, Ottawa, 1890-1948. (Désigné par 
C.D.P.) 

Canada, Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes 

institué pour étudier la Loi des Indiens, Procès-verbaux et 

témoignages, Ottawa, 1946-1949. (Désigné par Canada, C.S.M.) 

Canada, Statuts, Ottawa, 1839-1951. (Désigné par S.C.) 

Cummings, P.S., et M.H. Mickenberg, Native Rights in Canada, Toronto, 

1972. 

deForest, John W., Lamentations 5:2-4, 13-16, Used as the motto of a 
History of the Indians of Connecticut from the Earliest Known 
Period to A.D. 1850, Albany, 1871. 

Driedger, E.A., A Consolidation of. British North America Act, Ottawa, 

1967 [Il y a plusieurs éditions en langue française de cet 

ouvrage, sous le titre: Codification des Actes de l'Amérique du 
Nord britannique, 1867 â 1975]. 

Hodgetts, J.E., Pioneer Public Service, Toronto, 1955. 

Morris, Alexander, The Treaties of Canada with the Indians of Manitoba 

and the North-West Territories, Toronto, 1880. 

Archives publiques du Canada, Groupe d'archives 10 [RG 10], dossiers 
des Affaires indiennes. (Désigné par APC, RG 10) 

Randall, Martha C., "The New Indian Act", Canadian Forum, vol. XXXI, 

n° 374, mars 1952. 

Scott, Duncan C., "Indian Affairs 1867-1912", In A. Shortland et 

A. G. Doughty, éd., Canada and its Provinces, vol. 7, Toronto, 

1913. 

Smith, Dereck G., Natives and Outsiders: Pluralism in the Mackenzie 

River Delta, Northwest Territories, Ottawa, 1975. 



52 

 , Canadian Indians and the Law: Selected Documents, 1663-1972, 

Toronto, 1975. 

Surtees, R.J., "The Development of Indian Reserve Policy In Upper 

Canada", Ontario History, vol. CXI, juin 1969. 

Tobias, John L., "Protection, Civilization, Assimilation: An Outline 

History of Canada's Indian Policy", The Western Canadian Journal 

of Anthropology, vol. IV, n° 2, 1976. 

Upton, L.F.S., "The Origins of Canadian Indian Policy", Journal of 

Canadian Studies, vol. VIII, 1973. 

DATE DUE 
DATE DE RETOUR 

NLR 178 


